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INTRODUCTION 

La COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine  

ci-après, sur la base des articles 10 et 11 de l’arrêté royal du 4 avril 2003 relatif au code de 

bonne conduite en matière d’accès aux réseaux de transport pour le gaz naturel (ci-après : le 

code de bonne conduite), les principales conditions d’accès au réseau de transport de la 

S.A. FLUXYS introduites le 14 décembre 2004 (ci-après : les principales conditions du 

14 décembre 2004). 

Dans sa décision (B)040108-CDC-244 du 8 janvier 2004 relative à la demande d’approbation 

des principales conditions d’accès au réseau de transport pour les activités d’acheminement, 

de stockage et de transit de la S.A. FLUXYS (ci-après : la décision du 8 janvier 2004), la 

CREG a décidé de rejeter les principales conditions de la S.A. FLUXYS, introduites le 

11 juillet 2003 (ci-après : les principales conditions initiales). Dans la décision précitée, la 

CREG a indiqué, article par article, les adaptations qui devaient être apportées afin que les 

principales conditions puissent être approuvées. 

Le 26 mars 2004, la S.A. FLUXYS a transmis des principales conditions adaptées pour 

l’accès à son réseau de transport (ci-après : les principales conditions adaptées) par porteur 

avec accusé de réception sous la forme de deux documents distincts, à savoir :  

- la demande d’approbation par la CREG des principales conditions d’accès au réseau de 

transport de la S.A. FLUXYS pour son activité d’acheminement en Belgique 

conformément aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite (ci-après : les principales 

conditions adaptées d’acheminement).  

- la demande d’approbation par la CREG des principales conditions d’accès au réseau de 

transport de la S.A. FLUXYS pour son activité de stockage en Belgique conformément 

aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite (ci-après : les principales conditions 

adaptées de stockage). 

L’arrêt n° 126.817 rendu par le Conseil d’Etat le 5 janvier 2004 dans l’affaire 

S.A. DISTRIGAZ et S.C. DISTRIGAZ & C° contre l’Etat belge a ordonné la suspension de 

l’exécution du code de bonne conduite dans la mesure où il s’applique aux activités de 

transit au sens de la directive 91/296/CEE et de l’article 1, 7°bis, de la loi du 12 avril 1965 

relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-après : la loi gaz), en 

particulier, mais de manière non exhaustive, aux articles 6, 48 et 64 du code de bonne 
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conduite. En vertu dudit arrêt, la S.A. FLUXYS n’a pas soumis de principales conditions 

adaptées pour ses activités de transit en Belgique à l’approbation de la CREG.  

Dans sa décision (B)040603-CDC-244/2 du 3 juin 2004 relative à la demande d’approbation 

des principales conditions adaptées d’accès au réseau de transport de la S.A. FLUXYS  

(ci-après : la décision du 3 juin 2004), la CREG a approuvé la majeure partie des principales 

conditions adaptées de la S.A. FLUXYS et a rejeté une un certain nombre de principales 

conditions adaptées. Dans la décision précitée, la CREG a énuméré, pour les articles 

rejetés, les raisons pour lesquelles elle ne pouvait pas approuver les principales conditions 

adaptées et la CREG a imposé des principales conditions provisoires. En outre, il a été 

demandé à la S.A. FLUXYS de corriger les erreurs matérielles et les erreurs de traduction 

constatées par la CREG. La S.A. FLUXYS a été priée de remettre ses principales conditions 

pour le 15 septembre 2004 au plus tard.  

Le 7 décembre 2004, la S.A. FLUXYS a introduit des principales conditions d’accès à son 

réseau de transport, par porteur avec accusé de réception, sous la forme de deux 

documents distincts, à savoir:  

- la demande d’approbation par la CREG des principales conditions d’accès au réseau de 

transport de la S.A. FLUXYS pour son activité d’acheminement en Belgique 

conformément aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite (ci-après : les principales 

conditions d’acheminement du 07 décembre 04) ; 

- la demande d’approbation par la CREG des principales conditions d’accès au réseau de 

transport de la S.A. FLUXYS pour son activité de stockage en Belgique conformément 

aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite (ci-après : les principales conditions de 

stockage du 07 décembre 04). 

Le 14 décembre 2004, la S.A. FLUXYS a introduit des principales conditions d'accès à son 

réseau de transport (ci-après: les principales conditions du 14 décembre 2004), par porteur 

avec accusé de réception, en néerlandais, accompagnées d’une traduction libre en français 

et sous la forme de deux documents distincts, à savoir :  

- la demande d’approbation par la CREG des principales conditions d’accès au réseau de 

transport de la S.A. FLUXYS pour son activité d’acheminement en Belgique 

conformément aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite (ci-après : les principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004) ; 
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- la demande d’approbation par la CREG des principales conditions d’accès au réseau de 

transport de la S.A. FLUXYS pour son activité de stockage en Belgique conformément 

aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite (ci-après : les principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004). 

Les principales conditions du 14 décembre 2004 diffèrent des principales conditions du 

7 décembre à un seul égard, à savoir la correction des erreurs matérielles identifiées par la 

CREG dans les principales conditions du 7 décembre 2004. Pour cette raison la CREG a 

pris en considération uniquement les principales conditions du 14 décembre 2004 dans la 

présente décision.  

Dans la perspective de sa décision d’approbation ou de rejet des principales conditions du 

14 décembre 2004, la CREG a organisé, pour les utilisateurs du réseau, en la présence de 

la S.A. FLUXYS, une réunion de consultation ou “shippers day” le 28 septembre 2004. En 

outre, les utilisateurs du réseau ont eu la possibilité de faire connaître leur point de vue par 

écrit. La consultation concernait un projet de principales conditions, publiées sur les sites 

internet de la CREG et de la S.A. FLUXYS en date du 17 septembre 2004. La consultation a 

été clôturée le 18 octobre 2004. Au total, la CREG a reçu des remarques et des 

commentaires écrits de la part de sept parties intéressées. Une synthèse du résultat de cette 

consultation est incluse en annexe de la présente décision. 

La présente décision est organisée en trois parties. La première partie reprend le descriptif 

du cadre légal. La deuxième partie examine si les principales conditions du 

14 décembre 2004 tiennent compte des remarques formulées par la CREG dans ses 

décisions du 8 janvier 2004 et du 3 juin 2004. La troisième partie comporte la décision en 

tant que telle. 

La présente décision a été approuvée par le Comité de direction de la CREG lors de sa 

réunion du 20 décembre 2004.  
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I. CADRE LEGAL 

I.1. DROIT D’ACCES AUX RESEAUX DE TRANSPORT 

1. Aux paragraphes 1 à 3 inclus de sa décision du 3 juin 2004, la CREG confirme que le 

droit d’accès aux réseaux de transport, visé à l’article 15/5, §1er, de la loi du 12 avril 1965 

relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-après : la loi gaz), 

relève de l’ordre public. 

Le droit d’accès aux réseaux de transport constitue en effet l’un des piliers de base 

indispensables de la libéralisation du marché du gaz1. Il est essentiel que les clients finals et 

les fournisseurs de ceux-ci aient un accès garanti aux réseaux de transport et qu’ils puissent 

bénéficier de ce droit de manière non discriminatoire, afin de créer de la concurrence sur le 

marché du gaz et de permettre aux clients finals de choisir effectivement leur fournisseur de 

gaz. En effet, la quasi-totalité des molécules de gaz importées et utilisées ou réexportées 

passent par les réseaux de transport. Un fournisseur ne peut effectivement fournir le gaz 

qu’il vend à son client que si lui et/ou son client ont accès aux réseaux de transport. 

Ajoutons à cela qu’à quelques exceptions très locales près, les réseaux de transport 

constituent un monopole de fait, étant donné que les investissements effectués dans ces 

derniers représentent des sunk costs conséquents : les investissements représentent 

d’importants montants et peuvent difficilement être utilisés à d’autres fins que le transport de 

gaz naturel. En outre, la construction de l’infrastructure de transport se heurte à une grande 

résistance de la population: l’obtention des autorisations de construction et autres, 

nécessaires à la construction de réseaux de transport concurrents aux réseaux existants est 

dès lors exclue de facto. Il n’est donc pas réaliste de supposer qu’un ou plusieurs nouveaux 

réseaux de transport seront construits en plus des réseaux de transport existants. Ceci 

explique la raison pour laquelle une seule grande entreprise de transport est active en 

Belgique (scindée, il est vrai, en plusieurs sociétés), laquelle assure le transport de gaz 

naturel nécessaire à l’approvisionnement de l’ensemble du pays. 

L’analyse de la situation juridique avant l’entrée en vigueur de la loi gaz démontre également 

que le droit d’accès aux réseaux de transport constitue un pilier de base indispensable de la 

libéralisation du marché du gaz. Il n’existait, en effet, pas de législation sur le plan du 
                                                 
1 Voir également le motif 7 de la directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 
26 juin 2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant la 
directive 98/30/CE, J.O., L 176/57, qui stipule expressément que pour le bon fonctionnement de la 
concurrence, l’accès au réseau doit être non discriminatoire, transparent et disponible au juste prix. 
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transport de gaz naturel octroyant un quelconque monopole à l’entreprise de transport 

historique, qui était également active sur le marché de la fourniture de gaz naturel. Pourtant, 

en tant qu’unique fournisseur, seule cette entreprise bénéficiait de facto d’un accès aux 

réseaux de transport. Le fait que les tiers n’avaient pas accès aux réseaux de transport 

résultait simplement du fait que cette entreprise de transport était propriétaire de presque 

toutes les infrastructures de transport de gaz naturel en Belgique. C’est précisément en 

raison du droit de propriété de cette entreprise de transport que les tiers, à l’exception des 

clients finals qui étaient approvisionnés par cette entreprise de transport, n’avaient pas accès 

aux réseaux de transport. La loi gaz n’a pas imposé de changement à cette situation sur le 

plan du droit de la propriété : le droit de propriété de l’infrastructure de transport peut 

toujours rester aux mains d’une seule entreprise. Pour introduire la concurrence sur le 

marché du gaz, la loi gaz a choisi d’accorder un droit d’accès aux réseaux de transport à 

tous les clients éligibles, de même qu’aux fournisseurs de gaz naturel pour autant qu’ils 

fournissent aux clients éligibles. 

Il est donc évident qu’ignorer ce droit essentiel d’accès aux réseaux de transport reviendrait 

à remettre en cause la libéralisation du marché du gaz. 

2. Il ressort de l’article 15/5 de la loi gaz que la garantie effective du droit d’accès aux 

réseaux de transport est indissociablement liée au code de bonne conduite et à la régulation 

des tarifs de transport, visés respectivement à l’article 15/5, §§ 2 et 3, de la loi gaz. Le code 

de bonne conduite et la régulation des tarifs de transport visent à mettre en œuvre le droit 

d’accès aux réseaux de transport. 

Conformément à l’article 15/5, §3, de la loi gaz, le code de bonne conduite règle l’accès aux 

réseaux de transport. Avec le code de bonne conduite, le législateur vise à éviter toute 

discrimination entre utilisateurs du réseau basée sur diverses raisons techniques non 

pertinentes, qui sont difficilement réfutables, voire irréfutables par les utilisateurs du réseau 

en raison de leur manque de connaissances spécialisées nécessaires en matière de gestion 

de réseaux de transport. Avec ce code de bonne conduite, le législateur vise dès lors à 

trouver le juste équilibre entre les utilisateurs du réseau d’une part, et l’entreprise de 

transport d’autre part. Les intérêts des utilisateurs du réseau et de l’entreprise de transport 

ne sont, en effet, pas toujours convergents. Il existe dès lors un risque que l’entreprise de 

transport refuse l’accès à son réseau pour des raisons techniques non pertinentes. En effet, 

à l’inverse d’une entreprise privée, l’entreprise de transport ne doit pas viser à obtenir le plus 

grand nombre de clients dans le but de couvrir ses coûts et de réaliser de la sorte un 

bénéfice aussi élevé que possible. La régulation des tarifs pour l’accès aux réseaux et aux 

services auxiliaires et l’utilisation de ceux-ci, en vertu de l’article 15/5, §2, de la loi gaz, 
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implique en effet que les tarifs couvrent précisément la totalité de tous ses coûts réels 

raisonnables, de même qu’une marge bénéficiaire équitable établie par la CREG. De cette 

garantie de couverture de l’ensemble des coûts et de la marge bénéficiaire équitable naît en 

effet le risque que l’entreprise de transport essaie de refuser les utilisateurs du réseau pour 

lesquels la fourniture de service est plus compliquée ou qui représentent des risques 

techniques ou financiers accrus, et qu’elle tente de justifier son refus à l’aide d’arguments 

complexes mais non pertinents. Etant donné que le code de bonne conduite clarifie les 

obligations de l’entreprise de transport et des utilisateurs du réseau, il constitue la traduction 

technique du droit d’accès aux réseaux de transport et relève par conséquent également de 

l’ordre public. 

Le code de bonne conduite règle les principales conditions. Les principales conditions 

règlent également, tout comme le code de bonne conduite, le droit d’accès aux réseaux de 

transport, et relèvent dès lors également de l’ordre public. L’importance des principales 

conditions est en effet confirmée expressément par l’article 11, premier alinéa, du code de 

bonne conduite, en vertu duquel l’entreprise de transport ne peut utiliser son réseau de 

transport qu’après l’approbation par la CREG de ses principales conditions. 

3. La complexité de la gestion des réseaux de transport a également des retombées sur 

la tarification de la fourniture des services proposés par l’entreprise de transport. Il est 

impossible, pour un utilisateur du réseau, de déterminer si les prix que l’entreprise de 

transport fixe de manière autonome, sont effectivement des prix corrects, et ce en raison du 

fait qu’il ne dispose ni de la spécialisation technique requise, ni des informations 

nécessaires. En outre, la plupart du temps, il ne peut pas comparer les prix d’une entreprise 

de transport à ceux d’autres entreprises de transport car l’entreprise de transport jouit d’un 

monopole de fait et les différents réseaux de transport nationaux peuvent fortement différer 

les uns des autres. C’est pourquoi l’article 15/5, §2, de la loi gaz garantit des tarifs non 

discriminatoires et transparents. L’article 15/5, §2, de la loi gaz garantit également que les 

tarifs de transport ne couvrent pas plus que les coûts réels raisonnables majorés de la 

marge bénéficiaire équitable. En effet, sans cette régulation des tarifs de transport, le droit 

d’accès aux réseaux de transport n’est pas effectivement garanti. L’accès aux réseaux de 

transport est limité non seulement par des tarifs discriminatoires, mais également par des 

tarifs trop élevés. En outre, des tarifs trop élevés peuvent créer une discrimination entre le 

fournisseur historique de gaz naturel d’une part et les autres utilisateurs du réseau d’autre 

part. Le fournisseur historique de gaz naturel fait en effet partie du même groupe industriel 

que l'entreprise de transport. Les bénéfices réalisés par des tarifs trop élevés, à savoir la 

partie des bénéfices que la marge bénéficiaire dépasse, profitent en majeure partie à ce 
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groupe industriel. Ce groupe pourrait donc récupérer une partie des tarifs trop élevés. Les 

autres utilisateurs du réseau ne le pourraient pas, ou du moins dans une mesure bien 

moindre, étant donné qu’ils ne sont pas actionnaires de l'entreprise de transport, ou qu'ils en 

sont des actionnaires plus petits. Il va de soi que des tarifs de transport discriminatoires ou 

trop élevés sapent de facto le droit d’accès aux réseaux de transport. La régulation des tarifs 

de transport relève dès lors aussi de l’ordre public. 

I.2. PROCEDURE D’APPROBATION DES PRINCIPALES 
CONDITIONS 

4. Conformément à l’article 10 du code de bonne conduite, l’entreprise de transport doit 

rédiger les principales conditions d’accès à son réseau de transport. 

Conformément à l’article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6°, de la loi gaz, la CREG doit 

approuver les principales conditions d’accès aux réseaux de transport. Ceci est spécifié à 

l’article 11 du code de bonne conduite, qui stipule que les principales conditions doivent être 

approuvées par la CREG avant que l’entreprise de transport ne puisse utiliser son réseau de 

transport. L’article 11 précité fixe également les délais et les modalités d’approbation ou de 

rejet des principales conditions proposées par l’entreprise de transport. 

Conformément à l’article 95 du code de bonne conduite, l’entreprise de transport exploitant 

déjà un réseau de transport le jour de l’entrée en vigueur du code de bonne conduite doit 

soumettre, conformément à l’article 11, §1er, du code de bonne conduite, ses principales 

conditions à l’approbation de la CREG, deux mois au plus tard après l’entrée en vigueur du 

code de bonne conduite. Dans ce cas, l’entreprise de transport peut exploiter son réseau de 

transport en attendant l’approbation de la CREG. 

Le code de bonne conduite est entré en vigueur le 12 mai 2003 et le 11 juillet 2003, la 

S.A. FLUXYS a transmis ses principales conditions pour approbation à la CREG, par porteur 

et avec accusé de réception. 

5. Dans sa décision du 8 janvier 2004, la CREG a rejeté les principales conditions initiales 

dans leur ensemble. Cette décision a été notifiée à la S.A. FLUXYS le 12 janvier 2004 par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à l’article 11, troisième alinéa, du code de bonne conduite, l'entreprise de 

transport transmet ses principales conditions adaptées à la CREG dans les 75 jours 

calendrier qui suivent la réception de la décision de rejeter les principales conditions.  
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La S.A. FLUXYS a transmis à la CREG, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

la version française de ses principales conditions adaptées le 26 mars 2004 et la version 

néerlandaise de ses principales conditions adaptées le 9 mai 2004. 

L’article 11, troisième alinéa, du code de bonne conduite stipule ensuite que la CREG 

informe l'entreprise de transport de sa décision d’approuver ou de rejeter les principales 

conditions adaptées dans les 75 jours calendrier qui suivent leur réception. 

Par ailleurs, l’article 11, quatrième alinéa, du code de bonne conduite stipule que la CREG 

peut imposer, pour une période de six mois, qui est renouvelable, des principales conditions 

provisoires devant être appliquées par l'entreprise de transport si celle-ci ne respecte pas 

ses obligations dans le délai de 75 jours après réception de la décision de rejet de la CREG 

(cf. article 11, troisième alinéa, du code de bonne conduite) ou si la CREG a décidé de 

rejeter les principales conditions adaptées. 

6. Dans sa décision du 3 juin 2004, la CREG a approuvé une grande partie des 

principales conditions adaptées, et, dans le cas présent, une demande en vue de corriger les 

erreurs de traduction et/ou les erreurs matérielles constatées par la CREG. En ce qui 

concerne les principales conditions adaptées rejetées par la CREG, la CREG a imposé des 

principales conditions provisoires pour une période de six mois renouvelable. Le texte 

français de cette décision a été envoyé à la S.A. FLUXYS par lettre recommandée le 

9 juin 2004 et le texte néerlandais a été envoyé par lettre recommandée le 24 juin 2004.  

7. Les principales conditions imposées provisoirement sont valables pour une période de 

six mois à compter de la notification de la décision de rejet des principales conditions 

adaptées et peuvent être renouvelées, chaque fois pour une période de six mois. 

L’article 11, alinéa cinq, du code de bonne conduite stipule ensuite que toute modification 

des principales conditions d’une entreprise de transport n’entre en vigueur qu'après 

approbation de cette modification par la Commission et qu'elle est annoncée aux utilisateurs 

du réseau.  

Bien entendu, l’entreprise de transport a le droit de soumettre de nouvelles principales 

conditions à l’approbation de la CREG pour les matières régies par les principales conditions 

provisoires imposées. A moins qu’il n’y ait de nouveaux éléments de nature à modifier la 

décision initiale, ces nouvelles principales conditions pourront uniquement être approuvées 

par la CREG si elles tiennent compte des remarques et motifs sur la base desquels la CREG 

a rejeté les principales conditions adaptées concernées et a imposé des principales 

conditions provisoires. 
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Par souci d’exhaustivité, il est peut-être utile de préciser que l'entreprise de transport est 

également habilitée à soumettre de nouvelles principales conditions à l’approbation de la 

CREG pour les matières qui sont déjà régies par des principales conditions qui ont d’ores et 

déjà été approuvées, mais dont une révision et/ou une adaptation s’impose. 

Le 7 décembre 2004, la S.A. FLUXYS a transmis ses principales conditions à la CREG par 

porteur avec accusé de réception. Après une première lecture des principales conditions du 

7 décembre 2004, la CREG a constaté un certain nombre d’erreurs matérielles dans le 

document précité. Le 14 décembre 2004, la S.A. FLUXYS a transmis, par porteur avec 

accusé de réception, des principales conditions à la CREG dans lesquelles les erreurs 

matérielles ayant été identifiées dans les principales conditions du 7 décembre 2004 avaient 

été corrigées. Avec les principales conditions du 14 décembre 2004, la S.A. FLUXYS 

souhaite, d’une part, obtenir l’approbation de la CREG en ce qui concerne les principales 

conditions provisoires imposées, avec ou sans les modifications apportées en l’espèce et, 

d’autre part, obtenir l’approbation de la CREG en ce qui concerne des principales conditions 

ayant déjà été approuvées par la CREG, mais pour lesquelles la S.A. FLUXYS demande une 

adaptation.  

8. Le code de bonne conduite ne stipule nulle part que si la CREG en arrive à la 

conclusion que certaines principales conditions ne peuvent être approuvées, pour des 

raisons que la CREG expose dans sa décision, il en résulte automatiquement que 

l’ensemble des principales conditions doit être rejeté. Afin de garantir la sécurité juridique en 

cas de rejet total ou partiel des principales conditions, la CREG estime qu’il faut renouveler 

le délai de six mois en ce qui concerne les principales conditions imposées provisoirement. 

En ce qui concerne les principales conditions déjà approuvées pour lesquelles des 

adaptations sont proposées par la S.A. FLUXYS, la procédure prévue à l'article 11, 

troisième alinéa, du code de bonne conduite est d'application lorsque ces adaptations ne 

peuvent pas être approuvées par la CREG.  

9. Si la CREG constate des erreurs matérielles, par exemple une traduction erronée ou 

une référence mauvaise à des articles de loi ou à des principales conditions, sans que 

lesdites erreurs matérielles ne portent préjudice au contenu de la principale condition devant 

être approuvée, la CREG estime que la principale condition pour laquelle seule une erreur 

matérielle a été constatée peut être approuvée à condition qu’il soit remédié à l’erreur 

matérielle constatée. 

10. En application des articles 27 et 36 du code de bonne conduite, l'entreprise de 

transport est tenue d’informer les utilisateurs du réseau des principales conditions 
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approuvées par la CREG par voie électronique. Toutefois, le code de bonne conduite n’a pas 

prévu de délai dans lequel cette information devait avoir lieu. Dans le présent cas, la CREG 

estime qu’un délai raisonnable peut être accordé entre la notification de la décision et la 

publication des principales conditions approuvées. La CREG vérifiera avec la vigilance 

nécessaire si ce délai raisonnable est respecté par la S.A. FLUXYS.  

11. La CREG constate que la version française des principales conditions du 

14 décembre 2004 est une traduction libre de la version néerlandaise, raison pour laquelle, 

conformément aux lois coordonnées du 18 juillet 1966 sur l'emploi des langues en matière 

administrative, la version officielle de la présente décision est rédigée en langue 

néerlandaise.  

I.3. CRITERES D’APPROBATION DES PRINCIPALES CONDITIONS 

12. L’article 10, §2, du code de bonne conduite stipule que les principales conditions 

doivent avoir trait aux treize éléments qu’il énumère. 

Il va de soi que la CREG peut refuser d’approuver des principales conditions lorsqu’elles 

sont incomplètes, à savoir des conditions qui ne développent que partiellement, voire pas du 

tout, un ou plusieurs de ces treize éléments et/ou ne répondent pas aux remarques 

développées par la CREG dans ses décisions du 8 janvier 2004 et du 3 juin 2004. 

13. La compétence de la CREG ne se limite toutefois pas à cela. La CREG, en sa qualité 

d’autorité administrative, est également investie d’une mission de défense de l’intérêt public. 

L’intérêt public est dès lors un critère de contrôle essentiel pour la CREG, permettant de 

déterminer si les principales conditions proposées peuvent ou non recevoir son approbation. 

L’intérêt public est un concept large. La CREG interprète ce concept, pour l’application de 

l’article 11 du code de bonne conduite, comme se référant au moins à toutes les règles de 

droit relevant de l’ordre public. La législation spécifique au secteur et le droit de la 

concurrence en font en tout cas partie. 

La législation spécifique au secteur 

14. La législation spécifique au secteur que la CREG englobe dans le concept d’ « intérêt 

public » regroupe toutes les règles d’ordre public. Il s’agit, par conséquent, du droit d’accès 

aux réseaux de transport, de la régulation des tarifs de transport et des règles du code de 

bonne conduite (cf. paragraphes 1 à 3 inclus de la présente décision). 
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Le droit de la concurrence 

15. Dans le cadre de la libéralisation du marché du gaz, le respect de l’intérêt général 

comprend notamment la création d’une libre concurrence effective et le fait de veiller au bon 

fonctionnement du marché (et ce dans l’intérêt final du consommateur particulier et des 

différents concurrents sur le marché). Il faut veiller, à cet effet, à ce qu’une entreprise en 

situation de monopole économique ne viole pas l’intérêt public en imposant à ses 

cocontractants des conditions déraisonnables, inéquitables, déséquilibrées ou 

disproportionnées susceptibles d’entraver ou de limiter le fonctionnement normal du marché. 

La création et le contrôle d’une concurrence libre et efficace dans l’intérêt général va plus 

loin que le simple fait de garantir un accès libre aux réseaux de transport. L’accès libre aux 

réseaux de transport est, il est vrai, une condition essentielle à la garantie d’une concurrence 

effective sur le marché du gaz, mais elle n’est pas suffisante en soi. Il faut dès lors 

également veiller à ce qu’aucune des principales conditions proposées par l’entreprise de 

transport n’entrave ou ne limite le fonctionnement normal de la concurrence. 

Il faut en outre signaler que la création de ce type de concurrence effective ne se limite pas 

au marché de la fourniture de gaz naturel aux clients, mais concerne tous les marchés du 

secteur du gaz (par exemple, également le marché du trading de gaz naturel). On ne peut 

accepter non plus que l’entreprise de transport applique des principales conditions 

déraisonnables, inéquitables, déséquilibrées ou disproportionnées susceptibles d’entraver ou 

de limiter le fonctionnement normal de la concurrence sur un marché lié ou un marché 

voisin. 

I.4. PROGRAMME INDICATIF DE TRANSPORT – CODE DU 
RESEAU 

16. Conformément à l’article 96 du code de bonne conduite, l’entreprise de transport 

soumet un programme indicatif de transport à l'approbation de la CREG deux mois au plus 

tard après l'approbation des principales conditions. 

L’article 9, §§ 1er et 3, du code de bonne conduite définit les éléments que doit comporter le 

programme indicatif de transport et stipule que ce programme est établi pour une durée de 

deux ans au moins et est modifié chaque année sur la base de la politique de congestion 

visée à l'article 45 du code de bonne conduite menée par l'entreprise de transport.  
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17. Comme la CREG l’a indiqué au paragraphe 25 de sa proposition  

(C)020606-CREG-90 d’arrêté royal relatif au code de bonne conduite en matière d'accès aux 

réseaux de transport pour le gaz naturel du 6 juin 2002, les règles d’allocation de capacité 

peuvent varier sur le marché primaire selon les services de transport proposés. Elles 

peuvent varier fortement selon qu’elles se rapportent à l’acheminement, au stockage, aux 

services de GNL, au mélange et à la conversion de qualité. Le programme indicatif de 

transport devra être systématiquement modifié et adapté en fonction de la constitution du 

système de réservation automatique, des services de transport proposés par l’entreprise de 

transport et du développement du marché secondaire. Les éventuelles modifications et 

adaptations doivent également être approuvées par la CREG.  

Le programme indicatif de transport constitue, en fait, un catalogue des produits et services 

proposés par l’entreprise de transport dont le contenu devra être entièrement compatible 

avec les principales conditions approuvées. Dans ce sens, il est dès lors tout à fait logique 

que le programme indicatif de transport soit porté à la connaissance des utilisateurs du 

réseau, comme stipulé à l’article 28 du code de bonne conduite. 

18. Le programme indicatif de transport doit notamment contenir la description de tous 

les services soumis à des tarifs régulés. Sans une définition univoque des services, 

l’application de tarifs régulés ne supprimerait pas les discriminations entre utilisateurs de 

réseau. En effet, le gestionnaire du réseau de transport pourrait offrir, à tarif égal, des 

services à contenu différent. 

Le caractère indicatif du programme de transport s’applique essentiellement aux quantités 

de services annoncées. 

Si l’entreprise de transport cesse d’offrir à l’avenir un service, pour le remplacer par un autre, 

sa politique commerciale ne met pas en cause la validité des contrats conclus 

antérieurement. Plusieurs cas de figure peuvent se présenter : 

a) l’entreprise de transport négocie avec les souscripteurs des services anciens un 

avenant à leur contrat, de façon à s’aligner sur les nouvelles définitions de services. 

b) l’entreprise continue à inclure dans ses propositions tarifaires les services anciens, 

même s’ils ne sont plus commercialisés à de nouveaux utilisateurs. 

Le programme indicatif de transport porte sur l’offre future de capacité et n’a pas d’effet 

rétroactif. Toutes les dispositions du programme indicatif de transport compatibles avec les 

contrats existants seront toutefois d’application pour ces contrats. Dans la mesure où 
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l’évolution du programme indicatif de transport ne met pas en cause les droits acquis 

antérieurement, cette évolution n’est pas subordonnée à un accord des utilisateurs 

détenteurs de capacités. 

Ce qui précède vaut sans préjudice de l'application du droit de la concurrence et des 

prescriptions en matière de non-discrimination. 

19.  Conformément à l’article 97 du code de bonne conduite, l’entreprise de transport doit 

soumettre un code du réseau à l’approbation de la CREG quatre mois au plus tard après 

l'approbation des principales conditions. 

Comme la CREG l’a indiqué au paragraphe 16 de sa proposition (C)020606-CREG-90 

d’arrêté royal relatif au code de bonne conduite en matière d'accès aux réseaux de transport 

pour le gaz naturel du 6 juin 2002, le code du réseau devra aborder les principes relatifs aux 

droits et obligations de l’entreprise de transport et des utilisateurs du réseau en matière 

d’équilibre du réseau, de nominations et de renominations, d’allocation du gaz naturel, 

d’écarts et de non-respect de l’équilibre du réseau, d’utilisation des installations de stockage 

et de GNL, d’interruptions, de réductions, de mesures sur le réseau de transport et de 

procédures de raccordement.  

Le code du réseau comporte toutes les règles liées à l’utilisation et au fonctionnement du 

système de réservation automatique et au marché secondaire. L’article 88 du code de bonne 

conduite stipule clairement que chaque proposition de modification du code du réseau, avant 

d’être soumise à l’approbation de la CREG, doit être transmise pour consultation aux 

utilisateurs du réseau qui ont signé ce code. Ces utilisateurs du réseau disposent d'un mois 

au minimum pour transmettre leurs remarques à ce sujet à l’entreprise de transport. 

L'entreprise de transport transmet pour approbation à la CREG la proposition de modification 

du code du réseau, accompagnée, le cas échéant, des remarques des utilisateurs du 

réseau. 

II. ANALYSE DES PRINCIPALES CONDITIONS 
DE LA S.A. FLUXYS 

II.1. REMARQUES GENERALES 

20. La CREG ne répète pas ici les remarques et commentaires ayant été formulés aux 

paragraphes 18 à 26 inclus de la décision du 3 juin 2004. Ces paragraphes conservent 
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toutefois leur pertinence, étant donné que le programme indicatif de transport et le code du 

réseau doivent encore être présentés par la S.A. FLUXYS. Les études et les analyses citées 

dans sa décision du 3 juin 2004, à savoir : les analyses relatives à la liquidité du Hub, à 

l'interopérabilité, à la configuration du réseau en zones d'équilibrage, à la gestion des 

congestions et aux besoins opérationnels, dont l’importance a été confirmée dans le plan 

indicatif d'approvisionnement en gaz naturel 2004-20142, doivent encore être effectués.  

21. En ce qui concerne la configuration du réseau en zones d’équilibrage, la CREG 

souhaite compléter sa remarque formulée au paragraphe 26 de sa décision du 3 juin 2004 

comme suit. La configuration actuelle doit être revue à court terme, mais ce type de révision 

(au sens d’une réduction du nombre de zones) nécessite des investissements. La CREG a 

proposé un certain nombre d’investissements dans cette optique dans son plan indicatif 

d’approvisionnement en gaz naturel. Ces investissements devraient être réalisés au cours 

des prochaines années, conformément au planning proposé dans le plan indicatif précité. 

Entre-temps, la CREG demande à la S.A. FLUXYS de restreindre au maximum les 

inconvénients générés par cette configuration à l’égard des utilisateurs du réseau. La 

S.A. FLUXYS le fait d’ores et déjà, notamment en exploitant de manière opérationnelle les 

trois BAPS pour le gaz H comme s’il s’agissait d’une seule BAP tant qu’aucune congestion 

ne survient sur le réseau. La CREG renvoie, à ce sujet, à sa remarque figurant au 

paragraphe 59 de la présente décision au sujet de l’article 64 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004. 

22. La consultation des utilisateurs du réseau organisée par la CREG le 

28 septembre 2004 a révélé une fois de plus, et l’introduction de la présente décision le 

mentionne également, que l’offre de services de flexibilité est considérée comme étant 

limitée par les utilisateurs du réseau. La CREG renvoie à ce sujet au paragraphe 133 de sa 

décision du 3 juin 2004 et rappelle en particulier que la S.A. FLUXYS doit tenir compte, lors 

de l’élaboration du programme indicatif de transport pour ses activités de stockage : 

• des dispositions des articles 6, 2°; 10 §3 et 54 du code de bonne conduite ; 

• de la possibilité de proposer des contrats d’une durée inférieure à un an. 

23. En vertu de l’arrêt n° 126.817 rendu par le Conseil d’Etat le 5 janvier 2004, la 

S.A. FLUXYS n’a pas soumis de principales conditions à l’approbation de la CREG pour ses 

activités de transit en Belgique (la CREG renvoie à ce sujet à l’introduction de sa décision du 

3 juin 2004). Suite à l'abrogation de la Directive 91/296/CEE du 31 mai 1991 du Conseil 

                                                 
2 Proposition (F)040923-CREG-360 de plan indicatif d’approvisionnement en gaz naturel 
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relative au transit du gaz naturel sur les grands réseaux, sur la base de l’article 32 de la 

Directive 2003/55/CE du 26 juin 2003 concernant des règles communes pour le marché 

intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 98/30/CE, la CREG étudie un cadre 

réglementaire adéquat pour le transit, et ce à la lumière des conclusions de son étude 

(F)030220-CREG-112 du 20 février 2003 relative à l’application du code de bonne conduite 

au transit de gaz naturel et de la nouvelle législation en préparation.  

II.2. LES PRINCIPALES CONDITIONS D’ACHEMINEMENT 

24. La CREG constate que les erreurs matérielles et les erreurs de traduction constatées 

par la CREG dans sa décision du 3 juin 2004 ont été prises en compte par la S.A. FLUXYS 

dans ses principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004.  

25. Dans la présente décision, la CREG fait abstraction des modifications apportées aux 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 qui se limitent à la 

numérotation des articles et aux renvois à d’autres articles. 

II.2.1. ANALYSE DES POSITIONS ET REMARQUES PREALABLES DE LA 
S.A. FLUXYS 

26. En ce qui concerne la réserve juridique, la CREG renvoie au paragraphe 15 de sa 

décision du 8 janvier 2004 et au paragraphe 28 de sa décision du 3 juin 2004. Les 

remarques formulées dans les paragraphes précités sont considérées comme ayant été 

intégralement reprises et confirmées par la CREG dans la présente décision.  

27. En ce qui concerne le lien entre les principales conditions et les conditions tarifaires 

pour l’accès au réseau de transport, la CREG renvoie au paragraphe 30 de sa décision du 

8 janvier 2004et au paragraphe 29 de sa décision du 3 juin 2004. Les remarques formulées 

dans les paragraphes précités sont considérées comme ayant été intégralement reprises et 

confirmées par la CREG dans la présente décision.  

II. 2.2. ANALYSE DES DEFINITIONS 

28. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 31 et 32 et au paragraphe 118, i et ii inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

29. La CREG constate que dans les principales conditions d'acheminement du 

14 décembre 2004, deux définitions ayant déjà été approuvées par décision du 3 juin 2004 
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ont été adaptées, à savoir: la ‘capacité de transfert de base’ et la ‘capacité de transfert 

additionnelle’; vu les modifications apportées par la S.A. FLUXYS à la principale condition 

imposée provisoirement pour l'article 18, i, et grâce à la suppression du terme "contractuel", 

les deux définitions sont conformes à l’article 18, i, des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004. La CREG renvoie dans ce cadre au paragraphe 41 

de la présente décision. 

30. La CREG constate par ailleurs que dans les principales conditions d’acheminement 

du 14 décembre 2004, trois nouvelles définitions sont soumises à l’approbation de la CREG, 

à savoir les définitions des termes 'tolérances du déséquilibre journalier additionnelles', 

'dommage direct' et 'dommage matériel'.  

31. En ce qui concerne la définition des ‘tolérances du déséquilibre journalier 

additionnelles', la CREG signale que cette définition découle du nouvel article 76 des 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. La CREG renvoie à ce sujet 

au paragraphe 64 de la présente décision. Pour cette raison, la CREG approuve cette 

définition.  

32. En ce qui concerne la définition de 'dommage direct', la CREG constate que cette 

définition correspond à ce que la Cour de Cassation entend par dommage direct en droit 

commun.  

33. En ce qui concerne le ‘dommage matériel’, la S.A. FLUXYS définit ce concept comme 

étant un dommage purement patrimonial. Il s’agit donc d’un dommage comportant une perte 

économique appréciable. 

34. Enfin, la CREG constate que le concept de “Master Agreement for Transport and 

Related Services” est défini comme étant un contrat cadre d’acheminement. Le dictionnaire 

VAN DAELE définit le contrat (la convention) cadre comme étant un contrat à plus long 

terme dans lequel les missions et les conditions sont indiquées globalement uniquement. 

Ceci signifie dès lors qu’un “Master Agreement for Transport and Related Services” ne 

constitue pas un contrat d’acheminement. Pour être complet, on peut se référer à cet effet 

aux articles 42 et 43 des principales conditions d'acheminement du 14 décembre 2004, dans 

lesquels il est clairement spécifié quels sont les documents préalables, parmi lesquels un 

“Master Agreement for Transport and Related Services”, qui résultent en un contrat 

d’acheminement.  

Pour les utilisateurs du réseau qui ne font pas usage de l’accès négocié au réseau tel que 

décrit au chapitre 3, section 2, du code de bonne conduite, et qui signent donc le code du 
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réseau mentionné au paragraphe 19 de la présente décision, le code de réseau vaut en tant 

que “Master Agreement for Transport and Related Services”.  

35. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les adaptations faites aux 

définitions ‘capacité de transfert de base’ et ‘capacité de transfert additionnelle’ déjà 

approuvées par la CREG par décision du 3 juin 2004. En outre, les nouvelles définitions des 

termes ‘tolérances du déséquilibre journalier additionnelles’, ‘dommage direct’ et ‘dommage 

matériel’ reprises dans les principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004, 

sont approuvées par la CREG.  

II.2.3. ANALYSE DES PRINCIPALES CONDITIONS PAR ARTICLE 

Chapitre I – Méthodologie de calcul en matière de capacité utilisable, disponible et 

équivalente 

36. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 35 à 37 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

37. La CREG constate que l’article 1er des principales conditions d’acheminement 

approuvé par décision du 3 juin 2004 a été modifié. La CREG estime que la formulation 

adaptée de cet article clarifie la distinction entre le contrat cadre d’acheminement et le 

contrat d’acheminement et approuve pour cette raison l’article 1er des principales conditions 

du 14 décembre 2004. La CREG renvoie également au paragraphe 34 relatif au ‘Master 

Agreement for Transport and Related Services’. 

38. En ce qui concerne l’article 2 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, pour lequel la CREG a imposé une principale condition provisoire par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate que l’article 2 des principales conditions 

d’acheminement du 24 décembre 2004 y répond entièrement.  

39. En ce qui concerne l’article 7 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG renvoie au paragraphe 21 de la présente décision. Une 

éventuelle adaptation de la configuration du réseau ne sera acceptée par la CREG qu’à 

condition que cette adaptation soit effectuée dans le sens d’une réduction du nombre de 

zones d’entrée et/ou d’équilibrage, et/ou dans le sens d’un élargissement des zones d’entrée 

et/ou d’équilibrage actuelles.  

40. En ce qui concerne l’article 11 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG renvoie à ses remarques formulées au sujet de l'article 88 des 
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principales conditions d'acheminement du 14 décembre 2004 figurant au paragraphe 73 de 

la présente décision.  

41. La CREG constate également que l’article 18 des principales conditions 

d’acheminement imposé par décision du 3 juin 2004 a été modifié. Le terme 'contractuel' a 

été supprimé partout. La CREG estime que la formulation adaptée de l’article 18 des 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 est plus claire, et approuve 

pour cette raison l'article 18 des principales conditions d'acheminement du 

14 décembre 2004. 

42. La CREG constate que l’article 24 des principales conditions d’acheminement 

approuvé par décision du 3 juin 2004 a été modifié. La CREG estime que la formulation 

adaptée de l’article 24 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 est 

plus claire, étant entendu que la liste de facteurs proposée, dont il doit être tenu compte 

dans les scénarios de simulation, ne peut pas être interprétée de manière restrictive. L’ajout 

des termes ‘entre autres’ à l'article 24 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 est dès lors approuvé par la CREG.  

43. La CREG constate que l’article 26 des principales conditions d’acheminement 

approuvé par décision du 3 juin 2004 a été modifié. Cette modification découle de la 

modification de l’article 18 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

La CREG renvoie à ce sujet au paragraphe 41 de la présente décision. La CREG estime que 

la formulation adaptée de l’article 26 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 est plus claire, et approuve pour cette raison l'article 26 des principales 

conditions d'acheminement du 14 décembre 2004. 

44. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les adaptations faites aux 

articles 1, 24 et 26 des principales conditions d’acheminement approuvées par décision du 

3 juin 2004. La CREG approuve également les articles 2 et 18 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 pour lesquels des principales conditions provisoires 

avaient été imposées par la CREG par décision du 3 juin 2004. La CREG estime que ce 

chapitre exécute de manière satisfaisante l’article 10, §2, 1°, du code de bonne conduite.  
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Chapitre II – Méthode de calcul en matière de capacité non utilisée visée à 

l’article 47, §2, du code de bonne conduite 

45. La CREG constate que pour ce qui concerne les erreurs matérielles constatées par la 

CREG dans sa décision du 3 juin 2004, la S.A. FLUXYS a tenu compte de ces remarques 

formulées aux paragraphes 41 et 42 de la décision précitée.  

46. En ce qui concerne l'article 30 des principales conditions d'acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG souligne qu’en vertu de la pratique courante et des contrats de 

transport déjà conclus, les utilisateurs du réseau doivent pouvoir avoir accès aux 

informations consignées à leur sujet dans le registre mentionné.  

47. La CREG estime que ce chapitre exécute de manière satisfaisante l’article 10, §2, 2°, 

du code de bonne conduite.  

Chapitre III – Règles d’allocation de capacité et manière dont la capacité interruptible 

est proposée 

48. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 45 à 52 inclus de sa décision du 3 juin 2004 et que les erreurs matérielles et les 

erreurs de traduction constatées dans ce chapitre par décision du 3 juin 2004 ont été 

corrigées dans les principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

49. La CREG constate que la principale condition imposée à l’article 35, premier alinéa, 

par décision du 3 juin 2004, a été modifiée par les principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 dans l’article 35, premier alinéa. Cette modification découle de la 

modification de l’article 18 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

La CREG renvoie à ce sujet au paragraphe 41 de la présente décision. La CREG estime que 

la formulation adaptée de cet article est plus claire, et approuve pour cette raison l’article 35, 

premier alinéa, des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

50. En ce qui concerne l’article 47 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 et pour lequel la CREG a imposé une principale condition provisoire par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate que l’article 47 des principales conditions 

d’acheminement du 24 décembre 2004 y répond entièrement. La CREG approuve pour cette 

raison l’article 47 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

51. La CREG constate que les articles 42, 43, 46 et 51 approuvés par décision du 

3 juin 2004 ont été modifiés par les principales conditions d’acheminement du 
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14 décembre 2004. La CREG estime que la formulation adaptée des articles précités clarifie 

la distinction entre le contrat cadre d’acheminement et le contrat d'acheminement. La CREG 

renvoie à ce sujet au paragraphe 41 de la présente décision. En ce qui concerne l’article 42 

précité, la CREG constate en outre qu’une erreur a été rectifiée, dans le sens où les 

garanties financières telles que visées au chapitre XII des principales conditions 

d’acheminement ne doivent pas être fournies lors de la signature d’un contrat cadre 

d’acheminement, mais bien au plus tard avant le début de l’offre de service. En ce qui 

concerne le moment auquel il faut fournir, au plus tard, une garantie bancaire, la CREG 

renvoie au paragraphe 92 de la présente décision. La CREG approuve, pour ces raisons, les 

articles 42, 43, 46 et 51 des principales conditions d'acheminement du 14 décembre 2004.  

52. La CREG constate que l’article 52 approuvé par décision du 3 juin 2004 a été modifié 

par les principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. Cette modification 

découle de la modification de l’article 18 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. La CREG renvoie à ce sujet au paragraphe 41 de la présente décision. 

La CREG estime que la formulation adaptée de cet article est plus claire et approuve, pour 

cette raison, l’article 52 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004.  

53. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les articles 35, 

premier alinéa, 42, 43, 46, 51 et 52 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. La CREG approuve également l’article 47 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 pour lequel des principales conditions provisoires 

avaient été imposées par la CREG par décision du 3 juin 2004. La CREG estime que ce 

chapitre exécute de manière satisfaisante l’article 10, §2, 3°, du code de bonne conduite.  

Chapitre IV – Règles liées à la négociabilité de la capacité et de la flexibilité et la 

manière dont elles sont établies dans les contrats de transport  

54. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 55 à 56 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

55. En ce qui concerne l’article 59 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, pour lequel la CREG a imposé une principale condition provisoire par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate que l’article 59 des principales conditions 

d’acheminement du 24 décembre 2004 y répond entièrement.  

56. En ce qui concerne l’article 60, alinéa deux, des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004, la CREG estime que la modification apportée à 
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l’article 60, alinéa deux, imposé par décision du 3 juin 2004, à savoir la modification de 

cinq jours en cinq jours ouvrables, est plus réaliste. La CREG constate toutefois également 

une erreur matérielle dans le sens où les mots "één dag" sont remplacés par les mots 

"één werkdag". L’article 45, deuxième alinéa, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, dans lequel les mots ‘één dag’ n’ont pas été remplacés, permet de 

démontrer qu'il s'agit d'une erreur matérielle. Il est nécessaire que les deux systèmes en 

matière de cession sans libération du cédant reposent sur les mêmes principes de base, 

raison pour laquelle la CREG approuve l’article 60, alinéa deux, des principales conditions 

du 14 décembre 2004, moyennant correction de cette erreur matérielle.  

57. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les articles 59 et 60, 

deuxième alinéa, des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004, 

moyennant correction de l’erreur matérielle mentionnée au paragraphe 56 de la présente 

décision. La CREG estime que ce chapitre exécute de manière satisfaisante 

l’article 10, §2, 4°, du code de bonne conduite.  

Chapitre V – Equilibre entre les flux de gaz naturel sur le réseau de transport 

58. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 60 à 63 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

59. La CREG constate que le nouvel article 64 des principales conditions 

d'acheminement du 14 décembre 2004 tient compte de la remarque générale formulée au 

paragraphe 21 de la présente décision. En vertu de cet article, les trois zones d’équilibrage 

sur le réseau de gaz H sont considérées, d’un point de vue opérationnel, comme étant une 

zone d’équilibrage unique tant qu’aucune congestion ne survient sur le réseau. La CREG 

approuve pour cette raison l’article 64 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004.  

60. En ce qui concerne l’article 69 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG renvoie au paragraphe 21 de la présente décision. Les 

procédures de la fourniture d’informations, dans le cas d’un accident par exemple, doivent 

figurer dans le code du réseau en vertu de l'article 87 du code de bonne conduite.  

61. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver l’article 64 des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute 

de manière satisfaisante l’article 10, §2, 5°, du code de bonne conduite.  
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Chapitre VI – Unité de temps et valeurs de tolérance visées aux articles 52 et 53 du 

code de bonne conduite 

62. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 65 à 69 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

63. En ce qui concerne l’article 75 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG estime que la modification proposée de l'article approuvé par 

décision du 3 juin 2004 offre plus de liberté à la S.A. FLUXYS d’adapter les niveaux de 

tolérance, dans le programme indicatif de transport, aux profils d’approvisionnement et de 

prélèvement des utilisateurs du réseau, conformément à l’article 53 du code de bonne 

conduite et la CREG approuve, pour cette raison, l’article 75 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre  

64. La CREG constate qu’un nouvel article 76 des principales conditions d'acheminement 

du 14 décembre 2004 est soumis à l'approbation de la CREG. Cet article offre la possibilité à 

la S.A. FLUXYS de proposer un nouveau service, lequel répond à une demande claire 

exprimée par les utilisateurs du réseau au cours de la consultation organisée par la CREG le 

28 septembre 2004. La CREG constate également que le lien proposé entre le DIT 

additionnel disponible maximum d’une part et la capacité de transport souscrite d’autre part 

exécute, de manière non discriminatoire, l’article 10, §3, du code de bonne conduite. La 

CREG approuve pour cette raison l’article 76 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. 

65. En ce qui concerne l’article 78 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, pour lequel la CREG a imposé une principale condition provisoire par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate que l’article 78 des principales conditions 

d’acheminement du 24 décembre 2004 y répond entièrement.  

66. En ce qui concerne l’article 80 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG estime que la modification proposée, à savoir l’ajout ‘et/ou en 

fonction de la température’ à l’article approuvé par décision du 3 juin 2004, offre plus de 

liberté à la S.A. FLUXYS d’adapter les niveaux de tolérance dans le programme indicatif de 

transport aux profils d’approvisionnement et de prélèvement des utilisateurs du réseau, 

conformément à l’article 53 du code de bonne conduite. La CREG approuve pour cette 

raison l’article 80 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004.  

67. En ce qui concerne l’article 81 approuvé par décision du 3 juin 2004 et le nouvel 

article 82 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004, la CREG estime 
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que les modifications proposées entraînent une clarification du texte, et correspondent mieux 

aux règles d'exploitation opérationnelles du réseau de transport. La CREG constate 

également que le lien présenté à l’article 81 entre la quantité maximale de CIT additionnel 

non SLP disponible par affréteur et par BAP d’une part et la capacité de prélèvement non 

SLP souscrite par BAP d’autre part exécute de manière non discriminatoire l’article 10, §3, 

du code de bonne conduite. La CREG approuve pour cette raison les articles 81 et 82 des 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

68. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les articles 75, 76 et 80 à 

82 inclus des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. La CREG 

approuve également l’article 78 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 pour lequel des principales conditions provisoires avaient été imposées 

par la CREG par décision du 3 juin 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute de 

manière satisfaisante l’article 10, §2, 6°, du code de bonne conduite.  

Chapitre VII – Règles concernant l’agrégation des déséquilibres par les utilisateurs du 

réseau et les dispositions contractuelles qui y sont liées  

69. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 71 à 73 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

70. En ce qui concerne l’article 85 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, pour lequel la CREG a imposé une principale condition provisoire par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate que l’article 85 des principales conditions 

d’acheminement du 24 décembre 2004 y répond entièrement. 

71. En vertu de ce qui précède, la CREG approuve l’article 85 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 pour lequel des principales conditions provisoires 

avaient été imposées par la CREG par décision du 3 juin 2004. La CREG estime que ce 

chapitre exécute de manière satisfaisante l’article 10, §2, 7°, du code de bonne conduite.  

Chapitre VIII – Exigences en matière de qualité du gaz naturel pour les différents 

points d’entrée du réseau de transport 

72. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 75 à 78 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 
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73. La CREG constate que l’article 88 des principales conditions d’acheminement, 

approuvé dans sa décision du 3 juin 2004, a été modifié afin de tenir compte de la mise en 

service du point d’entrée « Zandvliet H ». De même, la CREG constate que, grâce à la 

référence aux points d’entrée « physiques » et en association avec l’article 11 des 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004, le Hub de Zeebrugge est 

désormais indubitablement considéré comme un point d’entrée du réseau de transport. 

Cependant, la CREG constate que le Hub ne peut provisoirement pas être utilisé en tant que 

point de sortie du réseau de transport dans le cadre des activités de transport domestique. 

La CREG demande à la S.A. FLUXYS d’étudier à court terme, en prenant en considération 

le développement planifié du Hub de Zeebrugge, s’il est souhaitable et raisonnable de 

désigner le Hub aussi comme point de sortie dans le cadre des activités de transport 

domestique. Dans le cadre des études annoncées dans le plan indicatif, la CREG entend 

examiner la problématique du Hub de Zeebrugge, formuler les recommandations qui 

s’imposent en la matière et, le cas échéant, demander que les principales conditions 

d’acheminement soient adaptées sur la base de l’article 11, dernier alinéa, du code de bonne 

conduite. 

74. En ce qui concerne la modification apportée dans les principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 aux articles 91 et 92 qui avaient été approuvés par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate que les dernières évolutions en termes 

d’harmonisation des qualités de gaz naturel dans le giron de EASEE-GAS ont été prises en 

considération. Compte tenu du paragraphe 20 de la présente décision et de l’article 3 du 

code de bonne conduite, la CREG approuve les articles 91 et 92 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004.  

75. La CREG constate que l’article 91 des principales conditions d’acheminement imposé 

par décision du 3 juin 2004 a été supprimé dans ce chapitre. La CREG estime qu’il a ainsi 

été tenu compte de la remarque formulée au paragraphe 155 de sa décision du 3 juin 2004. 

Il n’y a ainsi plus de critère de qualité spécifique aux points d’entrée du réseau de transport 

pour le gaz destiné à l’injection dans l’installation de stockage de Loenhout. Aux yeux de la 

CREG, cette modification constitue un pas important en vue de l’accessibilité de l’installation 

de stockage à l’ensemble des utilisateurs du réseau. Pour cette raison, la CREG approuve 

cette modification de l’article 91 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 et renvoie à cet égard au paragraphe 126 de la présente décision. 

76. En ce qui concerne les articles 94 et 95 des principales conditions d’acheminement 

du 14 décembre 2004, la CREG estime que l’adaptation proposée des articles approuvés 

par décision du 3 juin 2004 clarifie les règles applicables lorsque soit l’affréteur soit la 
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S.A. FLUXYS livre du gaz qui ne répond pas aux spécifications respectivement à un point 

d’entrée et à un point de sortie du réseau de transport. Ces articles font notamment une 

distinction utile entre la livraison volontaire et involontaire de gaz ne répondant pas aux 

spécifications. Pour cette raison, la CREG approuve les adaptations apportées aux 

articles 94 et 95 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

77. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les articles 88, 91, 92, 94 et 

95 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. La CREG estime que 

ce chapitre exécute l’article 10, §2, 8°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre IX – Programme de surveillance 

78. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 81 et 82 de sa décision du 3 juin 2004. 

79. La CREG constate que le terme « responsable de la surveillance » a été remplacé 

par le terme « coordinateur de surveillance » dans les articles 100, 105 et 106 des 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. La CREG accepte cette 

modification et approuve pour cette raison l’adaptation des articles 100, 105 et 106 des 

principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

80. En ce qui concerne l’article 102, 4°, des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à l’article 100, 4°, 

des principales conditions provisoirement imposées par décision du 3 juin 2004. Pour cette 

raison, la CREG approuve l’article 102, 4°, des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. 

81. En vertu de ce qui précède, la CREG approuve l’article 102, 4°, des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 pour lequel une principale condition 

provisoire avait été imposée par décision du 3 juin 2004. En outre, la CREG approuve 

l’adaptation des articles 100, 105 et 106 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 9°, du code de 

bonne conduite de manière satisfaisante. 
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Chapitre X – Gestion des congestions et dispositions contractuelles qui y sont liées 

82. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques concernant les fautes 

matérielles et les erreurs de traduction constatées aux paragraphes 85 à 87 inclus de sa 

décision du 3 juin 2004. 

Chapitre XII – Règles applicables en matière de responsabilité de l’entreprise de 

transport ou de l’utilisateur du réseau et garanties financières 

83. La CREG tient avant tout à signaler que les responsabilités entre la S.A. FLUXYS et 

les clients finals, conformément aux articles 10 et 11 du code de bonne conduite, n’ont pas 

leur place dans les principales conditions devant être soumises à l’approbation de la CREG. 

A cet égard, la CREG fait remarquer que le contrat de raccordement, conclu conformément à 

l’article 84, §1, du code de bonne conduite entre la S.A. FLUXYS et les utilisateurs du réseau 

raccordés à son réseau, est le document dans lequel il convient de définir les responsabilités 

entre la S.A. FLUXYS et les clients finals raccordés à son réseau. Bien que les contrats de 

raccordement précités ne doivent pas obtenir l’approbation de la CREG ex ante, ils ne 

peuvent bien entendu être contraires à l’intérêt général ni contenir des conditions 

déraisonnables, inéquitables, déséquilibrées ou disproportionnées entravant le 

fonctionnement normal du marché.  

Les tarifs de raccordement sont soumis à l’approbation de la CREG par l’entreprise de 

transport en exécution de l’arrêté royal du 15 avril 2002 relatif à la structure tarifaire générale 

et aux principes de base et procédures en matière de tarifs et de comptabilité des 

entreprises de transport de gaz naturel actives sur le territoire belge. Ils peuvent 

éventuellement être fonction des dispositions en matière de responsabilité convenues entre 

l’entreprise de transport et l’utilisateur final compte tenu des lignes directrices telles que 

définies à l’article 15/5, §2, deuxième alinéa, de la loi gaz. Comme de coutume, la 

S.A. FLUXYS devra prouver le caractère raisonnable des coûts en question et en particulier 

le respect du principe « at arm’s length ». 

84. La CREG constate que les articles 120 à 122 inclus des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 tiennent compte en grande partie des remarques 

formulées aux paragraphes 91 à 99 de la décision du 3 juin 2004 sur base desquelles la 

CREG a imposé des principales conditions provisoires. 
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85. Dans sa décision du 3 juin 2004, la CREG a imposé les principales conditions 

provisoires suivantes : 

« Art. 118. En cas de responsabilité contractuelle ou en cas de cumul de la 
responsabilité contractuelle et extracontractuelle entre FLUXYS et l’affréteur et/ou 
leurs sociétés liées, les parties précitées auront exclusivement droit à un 
dédommagement des dommages directs et matériels en relation causale avec la 
faute. Ce dédommagement est plafonné conformément à l’article 121. Tous les 
autres dommages sont expressément exclus. » 
« Art. 121, §1 A l’exclusion des pénalités dues et des articles 92, §2, et 93, §2, le 
dédommagement s’élève au maximum à :  
a/ par sinistre : un montant égal à 500.000 euros ; 
b/ par année contractuelle : un montant égal à 1.500.000 euros par affréteur 
concerné durant l’année contractuelle pour tous ses contrats d’acheminement. 
§2 Les parties se sauvegardent mutuellement pour tout ce qui dépasse les limites 
prévues au §1 a et b. » 

En ce qui concerne l’article 120 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG constate que l’article précité a sensiblement la même portée 

que l’article 118 des principales conditions provisoirement imposées par décision du 

3 juin 2004. Ces deux articles établissent un régime de responsabilité entre la S.A. FLUXYS 

et l’affréteur.  

L’article 120, premier alinéa, des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, n’apporte aucun élément neuf par rapport à l’article 118 des principales 

conditions provisoirement imposées par décision du 3 juin 2004. Ainsi, en cas de faute 

contractuelle et/ou en cas de cumul d’une faute contractuelle et extracontractuelle dans le 

chef de la S.A. FLUXYS, l’affréteur aura exclusivement droit au dédommagement du 

dommage matériel direct subi. Il s’agit dès lors d’un dommage impliquant une perte 

économique appréciable qui présente un lien direct et immédiat avec la faute de la 

S.A. FLUXYS. Tous les autres dommages subis par l’affréteur sont expressément exclus. 

Par conséquent, l’affréteur ne peut réclamer de dédommagement pour un dommage indirect 

et/ou immatériel. 

Par contre, une différence est constatée entre l’article 120, deuxième alinéa, des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 et l’article 118 des principales conditions 

provisoirement imposées par décision du 3 juin 2004. En effet, en cas de faute contractuelle 

et/ou en cas de cumul d’une faute contractuelle et extracontractuelle dans le chef de 

l’affréteur, la S.A. FLUXYS aura droit au dédommagement non seulement du dommage 

matériel direct mais aussi de tout dommage matériel indirect subi. A l’article 120, 

deuxième alinéa, des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004, le 

dommage matériel indirect est expressément plafonné au dédommagement que la 
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S.A. FLUXYS devrait payer à d’autres affréteurs pour le dommage matériel direct subi, à 

l’exclusion du dédommagement que lesdits affréteurs devraient payer à leur client final et à 

condition que le dommage matériel direct desdits affréteurs présente une relation causale 

avec la faute contractuelle et/ou avec un cumul de faute contractuelle et extracontractuelle 

de l’affréteur.  

En ce qui concerne le « dommage indirect », la CREG signale que le droit belge des contrats 

ne connaît pas le concept de « dommage indirect » et qu’il n’existe aucune définition légale 

ou jurisprudentielle à validité générale dudit concept. En soi, le concept de « dommage 

indirect » provient des contrats internationaux inspirés de la Common Law. Par conséquent, 

il n’est pas exclu que des questions puissent être soulevées dans la pratique concernant 

l’interprétation du concept de « dommage indirect » ainsi que la validité d’une telle exclusion 

dans un régime de responsabilité. Puisque, dans les principales conditions d’acheminement 

du 14 décembre 2004, la S.A. FLUXYS limite expressément le concept de « dommage 

indirect » au dommage indiqué entre parenthèses et puisque cette définition est parfaitement 

conciliable avec ce que la Cour de Cassation entend par « dommage direct », la CREG peut 

accepter la description du concept de « dommage indirect » comme étant tout dommage qui 

se situe dans une relation causale logique après le dommage résultant directement et 

immédiatement de la faute contractuelle ou de l’acte illégitime. 

Autre différence constatée par la CREG, il est indiqué à l’article 120 des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 que, en cas de faute grave, intentionnelle 

ou de dol, le plafond défini à l’article 121 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 n’est pas d’application. L’article 118 des principales conditions 

provisoirement imposées par décision du 3 juin 2004 n’incluait pas cette exception de sorte 

qu’en cas de faute grave, intentionnelle ou de dol, le dédommagement y afférent était 

plafonné. La CREG n’y voit aucun inconvénient puisqu’il s’agit d’une extension de la 

responsabilité des deux parties. Enfin, l’article 118, §2, des principales conditions 

provisoirement imposées par décision du 3 juin prévoyait une clause de sauvegarde au-delà 

du plafond. La CREG avait repris cette clause de sauvegarde dans ses principales 

conditions provisoires parce que la S.A. FLUXYS était demandeuse. Puisque la CREG 

constate que la S.A. FLUXYS ne le souhaite plus, la CREG accepte de ne plus reprendre 

cette clause de sauvegarde. 
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86. La CREG constate que l’article 119 des principales conditions provisoirement 

imposées par décision du 3 juin 2004 n’a pas été repris dans les principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004. 

« Art. 119. Sauf cas de faute grave, de faute intentionnelle ou de dol, tout dommage 
consécutif est expressément exclu en cas de responsabilité extracontractuelle dans le 
chef de Fluxys et/ou de l’affréteur et/ou de leurs sociétés liées, ainsi qu’en cas de 
coexistence de responsabilité contractuelle et extracontractuelle. Par dommage 
consécutif, on entend toute perte de marché, de production, de profits, de revenus, 
perte de jouissance mobilière et/ou immobilière et autres pertes financières ou 
économiques similaires en relation causale avec la faute, dont question dans le 
présent article. Pour tous les autres dommages, ainsi que les dommages indirects en 
relation causale avec la faute dont il est question au présent article, le 
dédommagement est limité conformément à l’article 121. Par dommage indirect, on 
entend tout dommage direct et matériel dans le chef du tiers. » 

Au cours des discussions qui ont eu lieu entre la S.A. FLUXYS et la CREG, il a été établi que 

pour une faute, c’est-à-dire un acte qui ne tombe pas dans le champ d’application des 

activités d’acheminement, un régime de responsabilité à cet égard n’a pas sa place dans les 

principales conditions d’acheminement. Il convient clairement d’appliquer le droit commun. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la coexistence d’une faute contractuelle et 

extracontractuelle, il est clairement apparu dans le cadre des nombreuses discussions entre 

la S.A FLUXYS et la CREG que le concept de « tiers » qui peut éventuellement être visé 

dans le cadre de la coexistence d’une faute contractuelle et extracontractuelle se rapporte à 

tout tiers utilisateur du réseau qui n’est pas un affréteur, à savoir le client final raccordé au 

réseau de transport. Puisque le champ d’application des principales conditions se limite en 

général aux utilisateurs du réseau qui demandent l’accès au réseau de transport et qui 

l’utilisent, l’élaboration d’un régime de responsabilité, visant également tout autre utilisateur 

du réseau qui n’est pas affréteur et/ou utilisateur du stockage, ne doit pas s’inscrire dans le 

cadre des principales conditions. Par conséquent, la CREG ne voit aucun inconvénient à ce 

que l’article 119 des principales conditions provisoirement imposées ne soit pas repris dans 

les principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

87. La CREG constate que l’article 120 des principales conditions provisoires imposées 

par décision du 3 juin 2004 n’a pas été repris dans les principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004. 

« Art. 120. Fluxys est responsable vis-à-vis de l’affréteur à concurrence de la valeur 
du gaz injecté dans le réseau de transport par cet affréteur en cas de perte de ce gaz, 
pour autant que cette perte n’ait pas été causée par cet affréteur. » 

Au cours des discussions menées entre la S.A. FLUXYS et la CREG, il a été établi que la 

perte de gaz correspond au dommage matériel direct qu’un affréteur peut subir à la suite 
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d’une faute contractuelle et/ou en cas de cumul d’une faute contractuelle et 

extracontractuelle dans le chef de la S.A. FLUXYS. L’indemnisation de ce dommage étant 

déjà prévue à l’article 120 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004, 

l’article 120 des principales conditions provisoires imposées par décision du 3 juin 2004 est 

devenu superflu. 

88. En ce qui concerne l’article 121 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG constate que l’article précité diffère légèrement de l’article 121 

des principales conditions provisoires imposées par décision du 3 juin 2004. 

« Art. 121, §1 A l’exclusion des pénalités dues et des articles 92, §2 et 93, §2, le 
dédommagement s’élève au maximum à :  
a/ par sinistre : un montant égal à 500.000 euros ; 
b/ par année contractuelle : un montant égal à 1.500.000 euros par affréteur 
concerné durant l’année contractuelle pour tous ses contrats d’acheminement. 
§2 Les parties se sauvegardent mutuellement pour tout ce qui dépasse les limites 
prévues au §1 a et b. » 

Cette petite différence est que le dédommagement visé à l’article 121 des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004 n’inclut pas les suppléments tarifaires 

éventuellement dus. C’est d’ailleurs logique puisque des pénalités peuvent uniquement être 

dues lorsqu’un affréteur est en situation de déséquilibre par sa propre faute. Même si 

l’affréteur peut prouver une faute dans le chef de la S.A. FLUXYS, il ne peut jamais inclure 

les pénalités dues dans l’évaluation de son dommage matériel direct étant donné qu’il est lui-

même en faute et que les pénalités sont dès lors devenues exigibles. En outre, puisque les 

utilisateurs du réseau qui ont participé à la réunion de consultation du 28 septembre 2004 

n’ont formulé aucune remarque à ce propos et en vertu de l’absence de remarques écrites 

des utilisateurs du réseau à ce sujet, la CREG approuve l’article 121 des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

De même, la CREG constate que la clause de sauvegarde au-delà du plafond telle que 

prévue à l’article 121, §2, des principales conditions provisoirement imposées ne figure plus 

à l’article 121 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. Puisque 

cette clause de sauvegarde n’apporte aucune plus-value étant donné que le 

dédommagement est limité à un même plafond pour la S.A. FLUXYS et l’affréteur, la CREG 

accepte que cette clause de sauvegarde ne soit pas reprise. 
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89. La CREG constate que l’article 122 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 spécifie que, sauf en cas de faute grave, de faute intentionnelle ou de 

dol, les parties renoncent mutuellement à introduire une action en recours. 

« Art. 122. La responsabilité des parties pour tout décès ou dommage corporel 
résultant de leur négligence ou de la négligence d’un de leurs représentants n’est pas 
limitée. » 

La CREG n’y voit aucun inconvénient. En outre, la promesse des deux parties de faire 

accepter par leurs assureurs respectifs l’abandon de leur droit à un tel recours ne peut être 

rejetée par la CREG à condition que, lorsqu’une partie ne parvient pas à obtenir l’accord de 

son assureur pour l’abandon du recours, ce refus ne puisse être considéré comme une faute 

contractuelle. 

90. Pour ces raisons, la CREG approuve les articles 120 à 122 inclus des principales 

conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. 

91. La CREG constate que les articles 123 à 126 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 tiennent compte en grande partie des remarques 

formulées aux paragraphes 101 à 108 de la décision du 3 juin 2004 et sur base desquelles la 

CREG a imposé des principales conditions provisoires dans sa décision du 3 juin 2004. 

92. En ce qui concerne l’article 124 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004, la CREG constate que le délai de 30 jours a été supprimé. Les 

discussions informelles menées entre la S.A. FLUXYS et la CREG ont montré que le délai 

retenu de 30 jours rencontrait des difficultés d’ordre pratique. Ainsi, le traitement de la 

demande d’accès au réseau de transport et son approbation par la S.A. FLUXYS prennent 

entre 10 et 20 jours dans la pratique. A cet égard, l’on peut renvoyer au schéma présenté à 

l’article 40 des principales conditions d’acheminement du 14 décembre 2004. La mise en 

service effective est déjà possible 2 jours après que la S.A. FLUXYS ait autorisé l’accès au 

réseau de transport et son utilisation. Dès lors, le délai imposé d’au moins 30 jours pour le 

début de la mise en service néglige l’objectif visé, à savoir qu’une garantie bancaire devrait 

déjà être fournie par l’affréteur avant qu’il ait introduit une demande d’accès au réseau de 

transport auprès de la S.A. FLUXYS. Il est clair que tel ne peut être l’objectif pour la 

fourniture d’une garantie bancaire.  
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93. La CREG constate que pour le reste, les articles 123 à 126 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004 tiennent entièrement compte des principales 

conditions provisoirement imposées des articles 124 à 126. Pour ces raisons, la CREG 

approuve les articles 123 à 126 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 12°, du code 

de bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre XIII – Conditions liées à la résiliation d’un contrat de transport, dont les 

éventuelles indemnités 

94. La CREG constate que l’article 127 déjà approuvé par décision du 3 juin 2004 a été 

modifié par la S.A. FLUXYS dans les principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. Au premier alinéa de l’article 127 des principales conditions 

d’acheminement du 14 décembre 2004, les termes « dans les contrats d’acheminement » 

ont été remplacés par « dans le Master Agreement for Transport and Related Services ». En 

vertu du sens attribué à ce terme (cf. paragraphe 34 de la présente décision) et des 

remarques formulées par la CREG au paragraphe 37 de la présente décision, la CREG 

approuve l’article 127, premier alinéa, des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 13°, du code 

de bonne conduite de manière satisfaisante. 

II.2. LES PRINCIPALES CONDITIONS DE STOCKAGE 

95. La CREG constate que les fautes matérielles et les erreurs de traduction qu’elle avait 

signalées dans sa décision du 3 juin 2004 ont été prises en considération par la 

S.A. FLUXYS dans ses principales conditions de stockage du 14 décembre 2004. 

96. Dans la présente décision, la CREG fait abstraction des modifications apportées aux 

principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 qui se limitent à la numérotation 

des articles et aux renvois à d’autres articles. 

II.2.1. ANALYSE DES POSITIONS ET REMARQUES PREALABLES DE LA 
S.A. FLUXYS 

97. En ce qui concerne la réserve juridique, la CREG renvoie au paragraphe 26 de la 

présente décision. 
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98. En ce qui concerne le lien entre les principales conditions et les conditions tarifaires 

d’accès au réseau de transport, la CREG renvoie au paragraphe 27 de la présente décision. 

II. 2.2. ANALYSE DES DEFINITIONS 

99. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 116 à 118 et 189, i et ii de sa décision du 3 juin 2004. 

100. La CREG constate que deux nouvelles définitions sont soumises à son approbation, 

à savoir les définitions des termes « dommage direct » et « dommage matériel ». La CREG 

renvoie à cet égard aux paragraphes 32 et 33 de la présente décision. 

101. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les définitions de 

« dommage direct » et « dommage matériel » des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

II.2.3. ANALYSE DES PRINCIPALES CONDITIONS PAR ARTICLE 

Chapitre I – Méthodologie de calcul en matière de capacité utilisable et disponible 

102. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 121 à 126 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

103. En ce qui concerne l’article 6 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à la principale 

condition qu’elle avait imposée au paragraphe 127 de sa décision du 3 juin 2004. Pour cette 

raison, la CREG approuve l’article 6 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004.  

104. En ce qui concerne les articles 6, 7, 10, 11, 18, 19, 21 et 22 des principales 

conditions de stockage du 14 décembre 2004, la CREG signale que l’entreprise de transport 

a pour tâche essentielle de déterminer les capacités utilisables et disponibles de la manière 

la plus précise possible. La CREG souligne que le principe contenu à l’article 4 du code de 

bonne conduite, repris à l’article 23 des principales conditions d’acheminement du 

14 décembre 2004 ainsi qu’à l’article 34 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, revêt également une grande importance dans le cadre des activités de 

stockage : l’entreprise de transport est tenue de déterminer ses besoins opérationnels et les 
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capacités disponibles de sorte que la totalité de la capacité disponible soit mise à la 

disposition des utilisateurs du réseau. 

105. En vertu de ce qui précède, la CREG approuve l’article 6 des principales conditions 

de stockage du 14 décembre 2004 pour lequel une principale condition provisoire avait été 

imposée par décision du 3 juin 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute 

l’article 10, §2, 1°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante.  

Chapitre II – Méthode de calcul en matière de capacité non utilisée visée à 

l’article 47, §2, du code de bonne conduite 

106. En ce qui concerne l’article 31 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG souligne qu’en vertu de la pratique courante et les contrats de 

stockage déjà conclus, les utilisateurs du réseau doivent pouvoir avoir accès aux 

informations consignées à leur sujet dans le registre mentionné. 

Chapitre III – Règles d’allocation de capacité et manière dont la capacité interruptible 

est proposée 

107. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 131 à 133 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

108. La CREG constate qu’à l’article 36, deuxième alinéa, des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004, la S.A. FLUXYS a inclus le gaz de Slochteren dans le ratio 

utilisé pour le partage des capacités entre utilisateurs du stockage. Comme indiqué au 

paragraphe 132 de sa décision du 3 juin 2004, la CREG estime que le marché du gaz L est 

un marché distinct. En outre, l’on sait que la flexibilité saisonnière des contrats d’importation 

de gaz de Slochteren est beaucoup plus grande que celle qui est disponible ou 

économiquement raisonnable pour l’importation de gaz riche. Toutefois, au cours de la 

préparation de la présente décision, la S.A. FLUXYS a argumenté par courrier électronique 

du 1er décembre 2004 qu’il existe un lien opérationnel fort entre l’utilisation de la capacité 

totale d’émission de pointe de Loenhout d’une part et l’utilisation des transformateurs (pour 

l’approvisionnement du marché du gaz L) d’autre part. Par ailleurs, la S.A. FLUXYS signale 

dans le même courrier que la capacité de stockage est un outil important afin de profiter des 

opportunités qui se présentent sur le marché libéralisé. La S.A. FLUXYS estime à cet égard 

que la liquidité du marché L (bien que distinct) peut être accrue si les fournisseurs actifs sur 

ce marché peuvent également tirer profit des opportunités qui se présentent sur le marché 

du gaz H. La CREG souhaite tenir compte des possibilités d’arbitrage et de trading qui 
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gagnent en importance et reconnaît que l’ensemble des fournisseurs doivent pouvoir profiter 

des opportunités du marché sans établir de distinction entre les fournisseurs de gaz L et les 

fournisseurs de gaz H. Pour ces raisons et afin de promouvoir la liquidité sur le marché du 

gaz L, la CREG approuve l’article 36, deuxième alinéa, des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004. 

109. Par ailleurs, la CREG constate qu’à l’article 36, cinquième alinéa, des principales 

conditions de stockage du 14 décembre 2004, les mots « worden duidelijk vastgelegd » ont 

été remplacés par les mots « zijn duidelijk vastgelegd ». La CREG n’a aucune remarque à 

formuler à ce sujet et approuve l’article 36, cinquième alinéa, des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004. 

110. En vertu de ce qui précède, la CREG approuve l’article 36, deuxième alinéa, des 

principales conditions de stockage du 14 décembre 2004, pour lequel une principale 

condition provisoire avait été imposée par décision du 3 juin 2004, et approuve l’adaptation 

de l’article 36, cinquième alinéa, déjà approuvé, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 3°, du code de 

bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre IV – Règles liées à la négociabilité de la capacité et la manière dont elles sont 

établies dans les contrats 

111. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 136 à 140 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

112. En ce qui concerne l’article 42 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à la principale 

condition qu’elle avait imposée au paragraphe 141 de sa décision du 3 juin 2004. Pour cette 

raison, la CREG approuve l’article 42 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

113. En ce qui concerne l’article 45, deuxième alinéa, des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004, la CREG estime que la modification apportée à l’article 

imposé par décision du 3 juin 2004 apporte une clarification utile et approuve pour cette 

raison l’article 45 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004. 

114. En vertu de ce qui précède, la CREG approuve les articles 42 et 45 des principales 

conditions de stockage du 14 décembre 2004 pour lesquels des principales conditions 
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provisoires avaient été imposées par décision du 3 juin 2004. La CREG estime que ce 

chapitre exécute l’article 10, §2, 4°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre V - Equilibre entre les flux de gaz naturel dans l’installation de stockage 

115. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 142 à 144 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

116. En ce qui concerne les articles 50, 52, 52bis et 53, dernier alinéa, des principales 

conditions de stockage du 14 décembre 2004, la CREG constate que ces articles répondent 

entièrement aux principales conditions qu’elle avait imposées aux paragraphes 142, 143, 

144 et 145 de sa décision du 3 juin 2004. Pour cette raison, la CREG approuve ces articles 

des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004. 

117. La CREG constate que les articles 54 et 55 des principales conditions de stockage 

approuvés par décision du 3 juin 2004 ont été modifiés. La modification apportée aux 

articles 54 et 55 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 souligne 

l’importance d’une concertation appropriée entre la S.A. FLUXYS et les utilisateurs du 

stockage. La CREG a déjà souligné l’importance de cette concertation à plusieurs reprises et 

estime que la modification proposée est entièrement conforme aux dispositions de l’article 72 

du code de bonne conduite auquel il est fait référence. Pour ces raisons, la CREG approuve 

l’adaptation des articles 54 et 55 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

118. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les articles 50, 52, 52bis et 

53, dernier alinéa, des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 pour 

lesquels des principales conditions provisoires avaient été imposées dans la décision du 

3 juin 2004, ainsi que les articles 54 et 55 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 5°, du code de 

bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre VI – Unité de temps et valeurs de tolérance visées aux articles 52 et 53 du 

code de bonne conduite 

119. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 147 et 149 de sa décision du 3 juin 2004. 
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120. En ce qui concerne l’article 56 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à la principale 

condition qu’elle avait imposée au paragraphe 149 de sa décision du 3 juin 2004. Pour cette 

raison, la CREG approuve l’article 56 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

121. En vertu de ce qui précède, la CREG estime que ce chapitre exécute 

l’article 10, §2, 6°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre VII – Règles concernant l’agrégation des déséquilibres par les utilisateurs du 

réseau et les dispositions contractuelles qui y sont liées 

122. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 150 et 151 de sa décision du 3 juin 2004. 

123. En vertu de ce qui précède, la CREG estime que ce chapitre exécute 

l’article 10, §2, 7°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante.  

Chapitre VIII – Exigences en matière de qualité du gaz naturel  

124. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 154 à 160 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

125. En ce qui concerne l’article 59 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à la principale 

condition qu’elle avait imposée au paragraphe 161 de sa décision du 3 juin 2004. Pour cette 

raison, la CREG approuve l’article 59 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

126. En ce qui concerne l’article 60 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que l’article 60 provisoirement imposé par décision du 

3 juin 2004 a été complété par plusieurs dispositions en matière d’exigences de qualité. 

Cette modification implique une limitation des spécifications de qualité acceptables au point 

d’entrée de l’installation de stockage de Loenhout. La S.A. FLUXYS se réserve en effet le 

droit d’interrompre temporairement l’injection de gaz dans l’installation de stockage de 

Loenhout si le gaz en question présente une teneur en CO2 supérieure à 2% ou supérieure 

à 1% sur une plus longue période. La S.A. FLUXYS a annoncé à la CREG que ces plafonds 

n’avaient jamais été dépassés à ce jour. Il est néanmoins nécessaire de maintenir ces 
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plafonds dans le cadre d’une exploitation, d’un entretien et d’un développement 

économiquement responsables et efficaces de l’installation de stockage de Loenhout ainsi 

que conformément au principe général défini à l’article 2 du code de bonne conduite. De 

même, les questions posées au paragraphe 212 de la décision du 8 janvier 2004 trouvent ici 

une réponse. En vertu de ce qui précède, la CREG peut accepter cette limitation et 

approuver l’article 60 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004, étant 

entendu que la limitation proposée pourra exclusivement être invoquée dans des 

circonstances exceptionnelles. La CREG considère cette limitation comme une mesure qui 

devra être revue à relativement court terme en fonction de l’évolution des flux de gaz naturel 

sur le réseau de transport d’une part et de l’harmonisation des spécifications de qualité à 

l’échelle européenne d’autre part. 

127. En ce qui concerne l’article 61 des principales conditions de stockage approuvé par 

décision du 3 juin 2004, la CREG constate qu’à l’article 61 des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004, les spécifications de qualité pour le GNL injecté dans 

l’installation de stockage de Dudzele sont plus restrictives que les spécifications de qualité 

pour le GNL qui peut être déchargé au terminal GNL de Zeebrugge3. Les spécifications de 

qualité plus restrictives qui sont d’application à Dudzele peuvent, dans certaines 

circonstances, entraîner une limitation des possibilités d’injection de GNL, déchargé à 

Zeebrugge, dans l’installation de stockage de Dudzele. Cependant, cette limitation est dictée 

par des paramètres techniques uniquement liés à l’exploitation sécurisée de l’installation de 

stockage de Dudzele. La CREG constate en outre qu’il a été tenu compte, pour les 

modifications apportées à cet article, des dernières évolutions en termes d’harmonisation 

des qualités de gaz naturel dans le giron de EASEE-GAS. Pour cette raison, la CREG 

approuve l’article 61 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004, étant 

entendu que la S.A. FLUXYS, conformément à l’article 63 des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004, et conformément aux principes exposés au paragraphe 78 

de la décision du 3 juin 2004, est toujours tenue d’examiner si du gaz ne répondant pas aux 

spécifications peut être accepté. 

128. En ce qui concerne l’article 62 des principales conditions de stockage provisoirement 

imposé par décision du 3 juin 2004, la CREG constate que les modifications proposées à 

l’article 62 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 tiennent compte des 

dernières évolutions en termes d’harmonisation des qualités de gaz naturel dans le giron de 

EASEE-GAS. Compte tenu des paragraphes 20 et 74 de la présente décision et de l’article 3 

                                                 
3 Cf. à ce sujet l’article 42 des principales conditions d’accès au terminal méthanier de Zeebrugge de 
la S.A. FLUXYS LNG publiées le 17 juin 2004. 
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du code de bonne conduite, la CREG approuve l’article 62 des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004.  

129. En ce qui concerne l’article 63 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG estime que les modifications apportées à l’article 63 

provisoirement imposé par décision du 3 juin 2004 contribuent à la lisibilité de l’article et 

qu’une réponse est ainsi directement apportée à une remarque formulée par un utilisateur du 

réseau durant la consultation que la CREG a tenue avec les utilisateurs du réseau le 

28 septembre 2004. Pour cette raison, la CREG approuve l’article 63 des principales 

conditions de stockage du 14 décembre 2004. 

130. En ce qui concerne les articles 64, premier alinéa, 65 et 66, premier alinéa, des 

principales conditions de stockage du 14 décembre 2004, la CREG constate que ces articles 

répondent entièrement à la principale condition qu’elle avait imposée au paragraphe 161 de 

sa décision du 3 juin 2004. Pour cette raison, la CREG approuve les articles 64, 

premier alinéa, 65 et 66, premier alinéa, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

131. En ce qui concerne les articles 64 et 66, deuxième alinéa, des principales conditions 

de stockage du 14 décembre 2004, la CREG estime que l’ajout du deuxième alinéa aux 

articles 64 et 66 provisoirement imposés par décision du 3 juin 2004, d’une part clarifie ces 

deux articles et d’autre part aligne ces articles sur les articles correspondants des principales 

conditions d’acheminement. La CREG renvoie à cet égard au paragraphe 76 de la présente 

décision. Pour ces raisons, la CREG approuve les articles 64 et 66 dans leur totalité. 

132. En vertu de ce qui précède, la CREG décide d’approuver les articles 59, 60 et 62 à 

66 inclus des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004, qui avaient été 

imposés provisoirement par décision du 3 juin 2004. En outre, la CREG approuve l’article 61, 

déjà approuvé par décision du 3 juin 2004, tel qu’adapté dans les principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 8°, 

du code de bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre IX – Programme de surveillance 

133. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 163 et 164 de sa décision du 3 juin 2004. 

134. La CREG constate que le terme « responsable de la surveillance » a été remplacé 

par le terme « coordinateur de surveillance » dans les articles 70, 75 et 76 des principales 
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conditions de stockage du 14 décembre 2004. La CREG accepte cette modification et 

approuve donc l’adaptation des articles 70, 75 et 76 des principales conditions de stockage 

du 14 décembre 2004. 

135. En ce qui concerne l’article 72, 4°, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à l’article 72, 4°, 

des principales conditions de stockage provisoirement imposées. Pour cette raison, la CREG 

approuve l’article 72, 4°, des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004. 

136. En vertu de ce qui précède, la CREG estime que ce chapitre exécute 

l’article 10, §2, 9°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante. 

Chapitre XI – Traitement du gaz naturel pour l’utilisation propre par l’entreprise de 

transport et des différences au niveau du bilan énergétique périodique 

137. La CREG constate qu’il a été tenu compte des remarques formulées aux 

paragraphes 169 à 171 inclus de sa décision du 3 juin 2004. 

138. En ce qui concerne l’article 81, 4°, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que cet article répond entièrement à la principale 

condition qu’elle avait imposée au paragraphe 172 de sa décision du 3 juin 2004. Pour cette 

raison, la CREG approuve l’article 81, 4°, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004. 

139. En vertu de ce qui précède, la CREG estime que ce chapitre exécute 

l’article 10, §2, 11°, du code de bonne conduite de manière satisfaisante.  

Chapitre XII – Règles applicables en matière de responsabilité de l’entreprise de 

transport ou de l’utilisateur du réseau et garanties financières 

140. La CREG constate que les articles 86 à 88bis inclus des principales conditions de 

stockage du 14 décembre 2004 tiennent compte en grande partie des remarques formulées 

par la CREG aux paragraphes 174 à 176 inclus de la décision du 3 juin 2004 sur base 

desquelles la CREG a imposé des principales conditions provisoires. 
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141. Dans sa décision du 3 juin 2004, la CREG a imposé les principales conditions 

provisoires suivantes : 

« Art. 86. §1. En cas de responsabilité contractuelle ou en cas de cumul de la 
responsabilité contractuelle et extracontractuelle entre Fluxys et l’utilisateur du 
stockage et/ou leurs sociétés liées, les parties précitées auront exclusivement droit à 
un dédommagement des dommages directs et matériels en relation causale avec la 
faute, dont il est question dans le présent article. Ce dédommagement est limité 
conformément à l’article 88. Tous les autres dommages sont expressément exclus. » 
“ §2. A l’exclusion des cas de faute grave, de faute intentionnelle ou de dol, tout 
dommage consécutif est expressément exclu en cas de responsabilité 
extracontractuelle dans le chef de Fluxys et/ou de l’utilisateur de stockage et/ou de 
leurs sociétés liées, ainsi qu’en cas de coexistence de responsabilité contractuelle et 
extracontractuelle. Par dommage consécutif, on entend toute perte de marché, de 
production, de profits, de revenus, perte de jouissance mobilière et/ou immobilière et 
autres pertes financières ou économiques similaires en relation causale avec la faute, 
dont question dans le présent article. Pour tous les autres dommages, ainsi que les 
dommages indirects en relation causale avec la faute dont il est question au présent 
article, le dédommagement est limité conformément à l’article 88. Par dommage 
indirect, on entend tout dommage direct et matériel dans le chef du tiers. » 

142. En ce qui concerne l’article 86 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que le premier alinéa a la même portée que 

l’article 86, §1, des principales conditions provisoirement imposées par décision du 

3 juin 2004, à ceci près que le plafond qui est d’application pour cet article, tel que formulé à 

l’article 88 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004, n’est pas 

d’application en cas de faute grave, de faute intentionnelle ou de dol. Il y a là une extension 

de la responsabilité. En effet, dans le régime de responsabilité prévu à l’article 86, §1, des 

principales conditions provisoirement imposées, le dédommagement était soumis au plafond 

de l’article 88 des principales conditions provisoirement imposées par décision du 

3 juin 2004 même en cas de faute grave, de faute intentionnelle et de dol. L’article 86 des 

principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 ne prévoit aucun plafonnement du 

dédommagement en cas de faute grave, de faute intentionnelle ou de dol. La CREG ne voit 

aucun inconvénient à ce que la responsabilité de l’entreprise de transport et de l’utilisateur 

de stockage soit étendue en ce sens. Les remarques formulées par la CREG au 

paragraphe 85 de la présente décision au sujet des dommages matériels directs valent 

également pour le stockage et sont considérées comme reprises dans le présent 

paragraphe. 

143. La CREG constate que l’article 86, §2, des principales conditions provisoirement 

imposées par décision du 3 juin 2004 n’a pas été repris à l’article 86 des principales 

conditions de stockage du 14 décembre 2004. En ce qui concerne l’avis de la CREG à ce 

sujet, la CREG renvoie au paragraphe 87 de la présente décision. Les remarques formulées 
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dans le paragraphe précité valent également pour le stockage et peuvent dès lors être 

considérées comme reprises dans le présent paragraphe. En outre, la CREG signale qu’en 

matière de stockage, les « dommages indirects » ne sont d’application ni pour la 

S.A. FLUXYS ni pour l’utilisateur de stockage. Il en va de même des « dommages 

immatériels ». La CREG n’y voit aucun inconvénient, entre autres vu l’absence de remarque 

orale et/ou écrite des utilisateurs du réseau durant la consultation organisée par la CREG 

dont il a déjà été question ci-dessus. 

144. En ce qui concerne l’article 87, premier alinéa, des principales conditions de stockage 

du 14 décembre 2004, la CREG constate que l’adaptation apportée reflète mieux l’objectif 

dudit article que les dispositions y afférentes stipulées à l’article 87 des principales conditions 

de stockage provisoirement imposées par décision du 3 juin 2004, à savoir : 

« Art. 87. Fluxys est responsable vis-à-vis de l’utilisateur de stockage à concurrence 
de la valeur du gaz injecté dans le stockage par cet utilisateur de stockage en cas de 
perte de ce gaz, pour autant que cette perte n’ait pas été causée par cet utilisateur de 
stockage. » 

Le plafond qui s’applique à la perte de gaz stocké à Loenhout est calculé selon la formule 

suivante : 

 25.000.000 EUR x quantité de gaz de l’utilisateur de stockage stocké au 
moment de la perte de gaz 

_________________________________________________________________________ 

quantité totale de gaz stocké dans le volume utile au moment de la 

perte de gaz 

La CREG n’a aucune remarque à formuler à ce sujet. 

145. En ce qui concerne l’article 88 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate que l’article précité diffère légèrement de l’article 88 

des principales conditions provisoirement imposées par décision du 3 juin 2004.  

« Art. 88, § 1. En application de l’article 86 et à l’exclusion des articles 64, 66 et 87, le 
dédommagement de chacune des parties pour l’ensemble des contrats de stockage 
de l’utilisateur de stockage par installation de stockage s’élève à 1.000.000 EUR par 
année contractuelle. 

§2. Les parties se sauvegardent mutuellement pour tout ce qui dépasse les limites 
prévues au § 1. 

§3. La responsabilité des parties pour tout décès ou dommage corporel résultant de 
leur négligence ou de la négligence d’un de leurs représentants n’est pas limitée. » 
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Cette légère différence est que le plafond de 1.000.000 euros par année contractuelle 

n’inclut pas les suppléments tarifaires éventuellement dus. En ce qui concerne les 

remarques relatives à l’exclusion des suppléments tarifaires pour le calcul du 

dédommagement, la CREG renvoie au paragraphe 88 de la présente décision. Ces 

remarques valent également pour le stockage et peuvent dès lors être considérées comme 

reprises dans le présent paragraphe. 

146. En ce qui concerne l’article 88bis des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG renvoie à sa position formulée au paragraphe 89 de la 

présente décision. Les remarques formulées dans le paragraphe précité valent également 

pour le stockage et peuvent dès lors être considérées comme reprises dans le présent 

paragraphe. 

147. Pour les raisons exposées dans les paragraphes précédents, la CREG approuve les 

articles 86 à 88bis inclus des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 pour 

lesquels des principales conditions provisoires avaient été imposées par décision du 

3 juin 2004. 

148. La CREG constate que les articles 90 à 91 des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004 tiennent compte en grande partie des remarques formulées aux 

paragraphes 181 à 182 de la décision du 3 juin 2004 sur base desquelles la CREG a imposé 

des principales conditions provisoires. 

149. En ce qui concerne l’article 90, §1, des principales conditions de stockage du 

14 décembre 2004, la CREG constate qu’une modification a été apportée en ce sens que le 

délai de 30 jours a été supprimé. Pour l’argumentation de la suppression du délai de 

30 jours, la CREG renvoie au paragraphe 92 de la présente décision. Les remarques 

formulées dans le paragraphe précité valent également pour le stockage et peuvent dès lors 

être considérées comme reprises au présent paragraphe. 

150. Pour les raisons exposées dans les paragraphes précédents, la CREG approuve les 

articles 90 et 91 des principales conditions de stockage du 14 décembre 2004 pour lesquels 

des principales conditions provisoires avaient été imposées par décision du 3 juin 2004. 

151. La CREG estime que ce chapitre exécute l’article 10, §2, 12°, du code de bonne 

conduite de manière satisfaisante. 
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III. CONCLUSION 

152. En vertu des paragraphes 35, 44, 53, 57, 61, 68, 71, 77, 81, 90, 93, 94, 101, 105, 

110, 114, 118, 120, 132, 134, 135, 138, 147 et 150 de la présente décision, la CREG décide, 

en application de l’article 11 du code de bonne conduite, d’approuver (i) les articles proposés 

par la S.A. FLUXYS en remplacement des principales conditions provisoires d’accès au 

réseau de transport de la S.A. FLUXYS pour ses activités d’acheminement et de stockage 

en Belgique, imposées par décision du 3 juin 2004 d’une part et (ii) les adaptations 

proposées pour les principales conditions d’accès au réseau de transport de la S.A. FLUXYS 

pour ses activités d’acheminement et de stockage en Belgique déjà approuvées d’autre part, 

et soumis à la CREG en version néerlandaise le 14 décembre 2004. 

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 

Jean-Paul PINON 
Directeur 

Christine VANDERVEEREN
Président du Comité de direction

Directeur
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ANNEXE 

Synthèse des résultats de la consultation relative aux principales 
conditions d’accès au réseau de transport de la S.A. FLUXYS pour ses 
activités d’acheminement et de stockage. 

La synthèse ci-après résume, thème par thème, les principales remarques qui ont été 

formulées par les différents participants à la consultation organisée par la CREG le 

28 septembre 2004. Cette consultation portait sur un projet de principales conditions de la 

S.A. FLUXYS, daté du 14 septembre 2004, qui n’avait pas encore été soumis à la CREG  

(ci-après : « le projet de principales conditions d’acheminement et de stockage »). Dès lors, 

les remarques ci-dessous ne reflètent pas nécessairement la position de la CREG. La CREG 

tient également à souligner que les nombreuses remarques très détaillées qui ne sont pas 

reprises ci-après ont été examinées avec la plus grande attention en vue de l’élaboration de 

la présente décision. 

Remarques générales 

1. Il est important que le transit soit soumis aux dispositions du code de bonne conduite, 

« use-it-or-lose-it » inclus. Le manque de transparence sur le marché du transit (par exemple 

en ce qui concerne l’allocation de capacités) entrave notamment l’accès au Hub de 

Zeebrugge et prive les acteurs du marché d’une source importante de flexibilité aux 

frontières. Certains participants à la consultation expriment une préférence pour un transfert 

des activités de transit de la S.A. Distrigaz à la S.A. FLUXYS. La CREG renvoie à cet égard 

à l’introduction de la présente décision. 

2. Les participants à la consultation demandent qu’une plus grande attention soit 

accordée au développement du Hub de Zeebrugge. La liquidité sur le Hub est limitée par 

plusieurs facteurs parmi lesquels l’accessibilité réduite (cf. ci-dessus la remarque relative au 

transit), les limitations en termes d’interopérabilité des qualités de gaz, la flexibilité réduite 

des contrats Hub (prélèvement constant « day-ahead », pas de trading « intra-day ») et 

l’offre limitée de services de flexibilité. Les participants demandent en outre une plus grande 

clarté au sujet du statut du Hub en tant que point d’entrée et de sortie sur le réseau. La 

CREG renvoie à cet égard à l’étude qu’elle réalisera dans la foulée de la publication de son 

plan indicatif d’approvisionnement en gaz naturel 2004-2014, également mentionnée au 

paragraphe 20 de la présente décision. 
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3. La capacité actuelle des installations de conversion du gaz est trop faible pour créer 

de la concurrence sur le marché du gaz L, vu les difficultés d’acheter directement du gaz L 

au fournisseur néerlandais. Il y a également un manque de flexibilité dans la zone 

d’équilibrage pour le gaz L. La CREG renvoie à cet égard à l’étude qu’elle réalisera dans la 

foulée de la publication de son plan indicatif d’approvisionnement en gaz naturel 2004-2014. 

4. Le manque de contrats de raccordement à ce jour crée une grande incertitude 

contractuelle et juridique. Les clients finals demandent à la S.A. FLUXYS de travailler à ce 

contrat, afin d’avoir les garanties appropriées à long terme, quel que soit le fournisseur 

choisi, par exemple en matière de continuité de l’approvisionnement, de pression et de 

qualité du gaz naturel, de sécurité opérationnelle et de responsabilités. La CREG renvoie à 

cet égard au paragraphe 83 de la présente décision. 

5. Les participants à la consultation demandent que le lien entre la structure tarifaire et 

les services offerts soit précisé et renvoient à cet égard à la pression garantie et aux 

spécifications de qualité, ainsi qu’à la durée des contrats notamment. La CREG demande à 

la S.A. FLUXYS d’en tenir compte lors de l’élaboration des contrats de raccordement, du 

programme indicatif de transport et des propositions tarifaires. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 1° du code de bonne conduite :  
la méthodologie de calcul en matière de capacité équivalente, utilisable et 
disponible. 

6. Les participants à la consultation attendent de la S.A. FLUXYS qu’elle mette tout en 

œuvre afin qu’une capacité maximale soit mise à la disposition des affréteurs, et ce tant en 

matière d’acheminement que de stockage, d’injection et d’émission. Ils attendent également 

une description transparente, précise et pouvant être objectivée de la méthodologie pour le 

calcul de la capacité de stockage et d’acheminement. L’intérêt se porte à la fois sur les 

capacités disponibles (basées sur les scénarios de simulation) et sur les capacités 

réellement utilisables (faisant référence aux facteurs quotidiens prévus aux articles 18 et 19 

du projet de principales conditions de stockage). Les besoins opérationnels doivent 

également être précisés en raison de leur impact sur les capacités de stockage et 

d’acheminement disponibles. La CREG renvoie à cet égard au paragraphe 104 de la 

présente décision. 

  47/52 



Remarques relatives à l’article 10, §2, 2° du code de bonne conduite : 
la méthode de calcul en matière de capacité non utilisée. 

7. Les affréteurs demandent de pouvoir consulter les registres d’utilisation visés 

respectivement aux articles 30 et 31 du projet de principales conditions en matière 

d’acheminement et de stockage. La CREG renvoie à cet égard aux paragraphes 46 et 106 

de la présente décision. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 3° du code de bonne conduite : 
les règles d'allocation de capacité et la manière dont la capacité interruptible 
est proposée. 

8. Pas de remarque importante. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 4° du code de bonne conduite :  
les règles liées à la négociabilité de la capacité et de la flexibilité. 

9. Pas de remarque importante. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 5°, 6° et 7° du code de bonne conduite : 
l'équilibre entre les flux de gaz naturel, l'unité de temps et les valeurs de 
tolérance ainsi que les règles concernant l'agrégation des déséquilibres.  

10. Le système d’équilibrage et l’offre de flexibilité ont suscité de nombreuses réactions 

au cours de la consultation. Parmi les participants, beaucoup perçoivent un manque de 

flexibilité, surtout en raison de la division du réseau en plusieurs zones d’équilibrage. Les 

participants à la consultation demandent que le nombre de zones soit rapidement ramené de 

quatre à maximum deux (une zone pour le gaz H et une pour le gaz L). Au final, cette 

réduction doit permettre d’acheter des capacités fermes d’entrée et de sortie séparément, et 

sans qu’un « lien contractuel » ne doive exister entre ces deux points (cf. article 18 du projet 

de principales conditions d’acheminement). Les participants à la consultation suggèrent que 

l’équilibrage entre les zones ait lieu de manière automatique. L’équilibrage par zone tel que 

décrit par la S.A. FLUXYS dans le projet précité semble particulièrement strict. La CREG 

renvoie à cet égard à la remarque générale formulée au paragraphe 21 de la présente 

décision. 

11. Le système d’équilibrage proposé n’apporte pas de réponse aux problèmes 

éventuels de nouveaux venus ayant un nombre restreint de clients. Un risque industriel 

(arrêt, panne, etc.) auprès d’un consommateur se traduit directement par un risque d’une 
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amende très élevée. Dans certains cas, une capacité supplémentaire temporaire peut être 

réservée mais à un coût apparemment élevé pour les utilisateurs du réseau. La CREG 

estime que dans la pratique, la S.A. FLUXYS met tout en oeuvre afin de résoudre de tels 

problèmes au cas par cas, en collaboration avec les utilisateurs du réseau concernés, mais 

reconnaît que cette flexibilité de comportement ne transparaît pas dans le document 

examiné. La CREG demande à la S.A. FLUXYS d’y accorder suffisamment d’attention lors 

de l’élaboration de son programme indicatif de transport. 

12. Le respect des limites proposées pour le DIT pose problème à plusieurs utilisateurs 

du réseau. Comme solution, les participants à la consultation attendent que la S.A. FLUXYS 

développe des services « park & loan » et facilite le trading « intra-day ». La CREG renvoie à 

cet égard au paragraphe 22 de la présente décision. 

13. Plusieurs participants à la consultation demandent des précisions au sujet des 

procédures d’échange d’informations, par exemple en cas d’incident, ou de renominations. 

La CREG reconnaît l’importance de telles procédures et veillera à ce qu’elles soient reprises 

dans le code du réseau conformément à l’article 87 du code de bonne conduite. 

14. Les participants à la consultation reconnaissent la signification et l’importance de la 

règle définie à l’article 52 du projet de principales conditions de stockage mais signalent que 

cette règle est formulée de manière trop rigoureuse dans ledit projet. La CREG signale à cet 

égard que l’article en question laisse une marge suffisante pour définir des règles adaptées 

dans le programme indicatif de transport. 

15. Les participants à la consultation reconnaissent la signification et l’importance de la 

règle définie aux articles 54 et 55 du projet de principales conditions de stockage mais 

signalent que ces articles ne garantissent pas suffisamment qu’il sera tenu compte des 

intérêts commerciaux et autres des utilisateurs de stockage. La CREG renvoie à cet égard 

au paragraphe 117 de la présente décision. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 8° du code de bonne conduite : 
les exigences en matière de qualité du gaz naturel.  

16. Les participants à la consultation soulignent que les spécifications de qualité 

divergentes qui s’appliquent à certaines parties du réseau entravent le développement du 

Hub et la liquidité sur le marché. C’est pourquoi la S.A. FLUXYS est invitée à accorder 

suffisamment d’attention à la problématique de l’interopérabilité (cf. également la remarque 
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générale ci-dessus). La CREG renvoie à cet égard au paragraphe 20 de la présente 

décision. 

17. A la lumière de la remarque précédente, les participants à la consultation se 

demandent pourquoi Fluxys impose une exigence plus stricte en matière de CO2 pour le gaz 

qui est destiné à l’injection dans l’installation de stockage de Loenhout que pour tout autre 

gaz. Cette exigence plus stricte est incompréhensible vu le mélange des flux de gaz naturel 

dans le réseau ainsi que les développements européens en matière de spécifications de 

qualité du gaz. Les participants à la consultation ne peuvent pas davantage accepter que le 

gaz livré à un point d’entrée du réseau conforme aux spécifications soit ensuite refusé à 

l’entrée de l’installation de stockage de Loenhout. La CREG renvoie à cet égard au 

paragraphe 154 de sa décision du 3 juin 2004. 

18. En ce qui concerne l’article 60 du projet de principales conditions de stockage, les 

participants à la consultation exigent que le gaz émis par la S.A. FLUXYS depuis l’installation 

de stockage de Loenhout réponde effectivement aux exigences de qualité. Le texte actuel 

permettrait à la S.A. FLUXYS, ce qu’ils jugent inacceptable, d’émettre depuis l’installation de 

stockage de Loenhout du gaz non conforme, et de le refuser pour ce motif au « point 

d’entrée de Loenhout » dans le cadre du contrat d’acheminement conclu avec l’affréteur, 

alors qu’il avait été livré dans l’installation de stockage de Loenhout conforme aux 

spécifications. La CREG renvoie à nouveau à cet égard au paragraphe 154 de sa décision 

du 3 juin 2004. 

19. En ce qui concerne l’article 61 du projet de principales conditions de stockage, il est 

signalé que les spécifications de qualité mentionnées sont très restrictives et qu’elles ne 

correspondent pas aux spécifications de qualité en vigueur au terminal méthanier de 

Zeebrugge. Les affréteurs attendent de plus amples explications sur ces spécifications de 

qualité ainsi que des précisions concernant les critères selon lesquels l’opérateur du réseau 

de transport peut, le cas échéant, accepter du gaz qui ne satisfait pas à ces spécifications. 

La CREG renvoie à cet égard au paragraphe 127 de la présente décision. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 9° du code de bonne conduite : 
le programme de surveillance. 

20. Les participants à la consultation soulignent que le traitement de données 

confidentielles relatives à l’acheminement et au stockage requiert une attention particulière. 

Ils insistent pour que les dispositions y afférentes prévues dans le projet de principales 
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conditions, qui s’inspirent directement de dispositions analogues du code de bonne conduite, 

soient également respectées par la S.A. FLUXYS dans la pratique. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 10° du code de bonne conduite : 
la politique de congestion et les dispositions contractuelles qui y sont liées. 

21. Il est important qu’un système efficace de prévention de la congestion soit appliqué 

dans les activités d’acheminement et de stockage, en ce compris le mécanisme visant à 

remettre à la disposition du marché toute capacité non utilisée (use-it-or-lose-it). Les 

participants à la consultation demandent si de tels mécanismes seront également appliqués 

au transit. La CREG renvoie à cet égard à la remarque générale formulée au paragraphe 20 

de la présente décision. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 11° du code de bonne conduite : 
le traitement du gaz naturel pour l'utilisation propre par l'entreprise de 
transport.  

22. Pas de remarque importante. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 12° du code de bonne conduite : 
les garanties financières et les règles applicables en matière de responsabilité.  

23. Les participants à la consultation estiment qu’un régime plus équilibré doit être 

élaboré dans le cadre duquel la responsabilité dans la relation entre Fluxys et 

l’affréteur/l’intermédiaire d’une part et la relation entre Fluxys et le client final d’autre part est 

clairement définie. Toutefois, ces deux relations doivent être considérées suffisamment 

indépendamment l’une de l’autre, en particulier sans aucune obligation de sauvegarde dans 

le chef de l’affréteur pour tout dédommagement que les clients finals pourraient réclamer de 

la S.A. FLUXYS. Cette délimitation est tout à fait envisageable vu les obligations 

contractuelles qui découlent d’un contrat de transport d’une part et les obligations 

contractuelles qui découlent d’un contrat de raccordement d’autre part. D’ailleurs, les deux 

contrats ont un objet différent, comme prévu par le code de bonne conduite. 

24. Certains participants à la consultation font référence au régime de responsabilité tel 

qu’il a été approuvé par la CREG dans les principales conditions d’accès au terminal 

méthanier de Zeebrugge de la S.A. FLUXYS LNG. Ils jugent ce régime équilibré et 

applicable pour l’acheminement/le stockage. 
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25. En ce qui concerne les plafonds proposés dans le cadre des indemnisations 

impliquant la S.A. FLUXYS et le client final ainsi que les affréteurs, certains participants 

estiment qu’ils sont insuffisants par rapport aux plafonds en vigueur dans les pays voisins. 

Cette remarque est d’autant plus pertinente que les droits de recours de l’affréteur sont 

limités dans le projet examiné, même en cas de faute dans le chef de la S.A. FLUXYS. La 

CREG renvoie à cet égard au paragraphe 83 de la présente décision. 

26. En ce qui concerne les garanties financières demandées, les participants à la 

consultation estiment que leur application doit rester limitée en raison du coût élevé qui y est 

associé. La CREG renvoie à cet égard au paragraphe 105 de sa décision du 3 juin 2004. 

Remarques relatives à l’article 10, §2, 13° du code de bonne conduite : 
les conditions liées à la résiliation d'un contrat de transport. 

27. Pas de remarque importante. 
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